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MAISON SOUVERAINE 

Déjeuner en l'honneur des Membres -du Conseil L'Hé. 
raire, 

S.A.S. le Prince Souverain, assisté de S.A.S. le 
Prince Pierre, a offert le 10 avril un déjeuner au Palais, 
en l'honneur des Membres du Conseil Littéraire de 
la Principauté. 

Assistaient à ce déjeuner-: 
MM. André Maurois, Émile Henriot, Marcel 

Pagnol, Membres de l'Académie 'Française ; MM: 
Louis Pierard, Membre de l'Académie Belge ; MM. 
Roland Dorgelès, Gérard Bauer, Philippe Hériat, 
Membres de l'Académie GoncoUrt ; MM. Jacques 
Chenevière, Nul Géraldy, Membres du Conseil Lit-
téraire; M.A.écince Peinard, Secrétaire Général du 
Conseil Littéraire

' 
 M. Gabriel 011ivier, Secrétaire-

Général Adjoint du Conseil Littéraire. 
Étaient également présents à ce déjeuner : 
Mmo la Comtesse de Baciocchl, Dame du Palais, 

M. Arthur Crovetto, Dirécteur du Cabinet de S.A.S. 
le Prince, le Docteur Lotiet, Premier Médecin de Son 
Altesse Sérénissime, M. César Solamito, Conseiller.  
Privé du Prince, le Colonel Séverac, Premier Aide-de-
Camp de S.A.Si le Prince, le Colonel Milleseamps, 
Chambellan, b Lieutenant de Vaisseau Rouzaud, 
Aide-de-Camp de Son Altesse Sérénissime. 

ORDONNANCÉS SOUVERAINES 

Ordonnance SMeraMe no 372 du 28 mars 1951 por-
tant nominetion d'un Conseiller suppléant à* la 
Cour de Révision Judiciaire. 	, 

• RAINIER 
PAR LA ORAC E DII »mu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 2 de l'Ordonnance du 18.  mai 1909 
sur- l'organisation judielaire ; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance du 9 mars 1918 ; 
Sur le rapport de Nôtre Directeur des SerVices 

Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons:  

ARTICLE PREMIER, 
M. Lefort (Félix Pierre), Conseiller à la Cour de 

Cassation de France, est nommé Conseiller suppléant 
à Notre Cour de Révision Judiciaire, en remplace-
ment de M. Ducom Léon, qui a été promu Conseiller 
titulaire. 

ART. 1 
Notre Secrétaire d'État et Notre Directeur des 

Services Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de 
la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
mars niil neuf cent cinquante et un, 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État, 

A. Caovero. 
aramMrfeeasmogmore....«......7,.. 

Ordonnance Souveraine no 373 du 2 avril 195i poilant 
approbation de l'Avenant e 4 au Traité de conces-
sion de la SociéM Monégasque d'Electricité. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Est approuvé l'Avenant no 4 au Traité de Conees-
sion de la Société Monégasque d'Électricité, inter-
venu le 15 février 1951, entre Notre Administrateur 
des Domaines et M. Ernest Cordier, Administrateurs 
Délégué de la Société Monégasque d'Électricité, 
société anonyme au capital de 4.050.000 francs. 

Nôtre Seer6taire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en Ce qui le concerne, de la esnittl-
gation et de l'exécution.  de la 'présente Ordonnance 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. CRoVorro. 
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Ordonnance .Souveraine no 374 du 4 avril 1951 convo-
quant le Conseil National en eession extraordinaire 
et fixant l'ordre du jour *de ceue session. 

ft/11141ER 
PAR LA °RACE DÉ mai 

PRINCE SOUVERAIN DE,MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
du 5 janvier 191!;:  

Vu l'article 2 — alinéas 2 et 3 — de 1)OrdOnhance 
Souveraine du 15 aVril 1911 relatif au fonctionnement 
du Conseil National ; 	• 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 
Le Conseil National et convoqué en session ex-

traordinaire le lundi 16 avril 1951. 
ART. 2. 

L'ordre du jour de cette session est ainsi fixé : 
10  Projets de lois ; 
20  Propositions de lois ; 
30  Questions diverses. 

ART. 3. 
Cette session extraordinaire prendra fin le lundi 

30 avril 1951. 
ART. 4, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui lé Concerne, de la promu!. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVErEO. 

Ordonnance Souveraine no 15 du 4 avril 1951 autel-
sant l'acceptation d'un legs. 

RAINIER III, 
PAR LA ,ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN Dr, MONACO 

Vu le codicille, daté du 24 mars 1950, au testament 
du 2 juin 1949, de la dame Duthii, Veuve non remariée 
de M. Georges-Victor Le Clair, en son vivant, sans 
profession, demeurant à MontteCario, au no 7 du 
boulevard d'Italie, déposés en la forme olographe,  

au rang des minutes de Me  J.-C. Rey, notaire à Mo-
naco; 

Vu la délibération du ConSeil Central de la So-
ciété des Conférences do Saint-Vincent416-Paul, en 
date du 18 novembre 1950 et la demande présentée 
par son Président le 21 novembre 1950, en vue d'Ob-
tenir l'autorisation d'accepter le legs fait à cotte 
association par la dame veuve Le Clair ; 	• 

Vu les articles 773 et 804 du Code Civil ; 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949 sur les Asso-

ciations ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 7 octobre 1949 portant 

autorisation du Conseil Central de la Société des 
Conférences de Saint-Vincent-de-Paul ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 13 mars 195Y; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le.  Président du Conseil Central de la Société des 
Conférences de Saint-Vincent-de-Paul est autorisé 
à accepter au nom de cette association, le legs consenti 
à cette Institution, par la daine Vetive Le Clair, suivant 
codicille et testament susvisés. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre'-d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution do la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROV13110. 

Ordonnance Souverain no 316 du 4 avril 1951 autori-
sant l'acceptation d'un legs. 

RAINIER 
PAR L,ORACE,»EPIE1J., 

PRINCE SOUVER:AIN DE MONACO 

Vu le codicille daté du 24 Mars 1950, ait testament 
en date du 2 juin 1949 de là Daine Duthu, veuve non 
temarièe de M. Georges -Victor Le Clair, en son 
vivant, sans profession, detrieurant à Monte Carlo, 
au no 7 du bouleVard d'Italie, déposés en la forme 
olographe, au rang des minutes de Me J C Rey, 
notaire à Monaco ; 

Vu la demande présentée par M. le Secrétaire 
Général du Conseil d'administration de la SOCiéte 
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de la Croix-Rouge le 28 décembre 1950, en Vue d'ôte-
tenir l'autorisation d'accepter le legs fait à cette 
Institution par la dame veuve Le Clair, 

Vu les articles 118 et 804 du Code Civil ; 
Vu la Loi >no 480 du 17 juillet 1948, relative à la 

Société de la' Croix-Rouge Monégasque; 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949 sur les Mso-

ciations ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 13 mars 1951 ; 
. Notre Conseil d'État entendu ; 

Avons Ordonne et Ordonnons r 

Le Trésorier du Conseil d'Administration de la 
Croix-Rouge Monégaàque est autorisé à accepter, 
au nom de cette Institution, le legs consenti à la So-
ciété de la Croix-Rouge Monégasque par la darne 
Veuve Le Clair, suivant codicille et testament susvisés. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de là promul-
gation et de l'exéeution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, lé quatre Avril 
mil neuf cent cinquante et un, 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVIMO, 

Jean Gastaud, Délégué du Conseil National, 
Charles Patelle°, Maire, 
Pierre lioftredy, Premier Adjoint au Maire, 

Mul° la Marquise de Noailles, 
Nanette Suffren Reymond, 

MM. l'Abbé Henri Carol, Maitre de Chapelle de 
la Cathédrale, 

Le Prince 	de Faucigny-Lueinge, repré- 
sentant la Société des Bains de Mer, 

Philippe Fontana, représentant la Société 
Radio Monte-Carlo, 

Emile Isnard, Conservateur des Archives 
du Palais, 

• Armand Lunel, Professeur au Lycée, 
Auguste Marocco, Directeur de l'École 

Municipale de Dessin, 
Marcel Médecin, Architecte, 
Louis Notari, Vice-Président du Comité 

des Traditions Monégasques, 	• 
• Marc-César Scotto, Directeur de l'École 

Municipale de Musique, 	 • 
Charles Wakefield Mort, Conservateur du 

Musée National des Beaux-Arts. 

Notre Secrétaire • d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État` sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

Ordonnance Souveraine ne. 377 du 4 avril 1951 portant 
nomination des Membres de la Cori:Mission des 
Peaux-Arts. 

RAINTEIt III, 

PRINCEPele131=15 nONACO 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. Caoverro. 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 2 juin 1907, n'Io-
difiée par t'Ordonnance Souveraine no 244 du 10 fé-
vrier 1941, sur la Cornmission des Beaux Arts ; 

Vu les Ord6nriarices Souveraines non 3617 et 3637 
des 3 février et 2 mars 1948, portant nomination des 
Membres dé la Commission des Peaux-Arts ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 
Sont nommés membres de la Commission des 

Beaux-Arts 	 • 
MM. Charles Bellando de Castro, Conseiller 

Privé de S.A.S. le Prince, 
Robert Campana, Délégué du Conseil Na-

tional, 

Ordonnance Souveraine ne 178 du7 avril 1951 instituant 
une agrafe des Services exceptionnels. 

RAINIER III, 
PAR LA GRAU DB Dœt) 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

• Avons Ordenne et Ordonnons t 

Atertcts 
Il est institué une agrafe dite des « Services ex-

ceptionnels » pour récompenser les service cxceP-
tionnels civils ou militaires rendus à S.A.S. le Prince 
Souverain ainsi que les actes de courage ou de dé-
votement acconnplis sur le Write* de la Principauté. 
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ART. 2, 
L'agrafe des services exceptionnels comporte un 

avers en relief représentant Notre Sceau, entouré 
d'une devise « Honneur Dévouement-Fidélité », pla. 
qué sur une couronne mi-chéne, mi olivier, le tout 
surmonté par deux glaives romains entrecroisés, 

L'agrafe sera frappée en quatre métaux différents 
an Or lin, 
en Vermeil, 
en Argent, 
en Eronze. 

ART. 3, 
L'agrafe des services exceptionnels est portée sur 

le ruban des Médailles d'Honneur. 
ART. 4. 

Les dispositions de l'article 2 de l'Ordonnance 
Souveraine du 20 avril 1925, instituant une Médaille 
du Courage et du Dévouement, sont abrogées. 

ATM S. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chaciin en ce qui le concerne, de la protnul- 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le sept avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrédaire d'État, 

A. CRovitrro. 

ARRÊTÊS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 51-62 du 4 avril 1951 approuvant 
les statuts d'une association. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile, 
Vu la roque° en date du 20 mats 1951 présentée par l'« Ins-

titut AutoMotive International » 
Vu les statuts .annexés â' là requête lusvisée ; 
Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 27 mars 

1951 ; 
Arrétons t 

Aratcm PREMIER, 

L'« Institut Automotive International » est autorisé dans 
la Principauté. 	' 

' ART. 2. 
Sont approuvés les stands annexés à la requéte susvisée et 

présentés par MM. Charles Farbux, B.P. de Dubt5, Jose Kolb 
et lean.Charies Rey. 

ART. 1 
Toute modification aux dits statuts devra étre soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 
Attr. 4. 	• 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent Aret& 

Fait à Monaco, ew l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
avril mil neuf cent cinquante et Un. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCA-Y, 

Arrêté Ministériel no 51-63 du 4 avril 1951 relatif aux 
prix du carburant-auto, du supercarburant et du 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance4e1 no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrét6 Ministériel du 12 décembre 1949 relatif aux prix 

du carburant auto et du gas-oil ; 
Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 3 avril 

195!; • 

Arr6tons.: 
ARTICLE.  PREMIER. 

Los prix limites do vente des produits énumérés cl-après 
sont fixés comme suit, toutes taxes comprises : 

l'Hectolitre 

1 0  aux pompistes libres : 

Carburant auto  	5.054 fr. 
Supercarburant  	5,276 fr. 

3.780 fr. 
20 aux pompistes de marque : 

Carburant auto  	5.104 fr. 
Supercarburant  	5.326 fr. 
Gas-oil  	3.830 fi,. 

3o aux consommateurs, en vrac, à la pompe e 
Caiburant auto  	5,450 fr. 
Supercarburant 	... . . . 	5.740 fr. 
Ga-oIf .i 	4.120 fr. 

Attr. 2. ' 
Les prix fixés cl -dessus sont applicables aux stockg constitués 

antérieurement à la date d'entrée en vigueur du présent Arrêté, 
ART. 3. 

Les dispositions du présent Arrèté sont applicables à compter 
du le avril 1951. 

Atm 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et Pour Ilintérieur sont chargés, chaeun en co qui le 
concerne, de l'exécution du présent 4rrêté. 
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Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BI..ANCITY. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 7 avril 1951.  

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur cet 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 	• 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six avril 
mil neuf cent cinquante et im. 

P. le Ministre d'Étai, 
Le Conseiller de Cibuvernement, 

P. BLANCHI'. 

Arlilefflee0•11,M11.11■11111MIMNI•11 

Arrêté Ministériel no 51-64 du 4 avril 1951 acceptant 
' la démission d'un Médecin de la Ville et de l'Assis-

tance. 

Nous, Ministre d'État de la PrinciPaut6, 
Vu la Loi no 335 du 19 décembre 1941, modifiée par l'Or-

donnance-Lol no 361 du 21 avril 1943, portant création de 
l'Office d'Assistance Sociale ; 

,Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1930 ; 
Vu la délibbation du Conseil de Gouvernement du 6 mars 

1951; 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

La démission de M. le Dr Joseph Simon, 1V16décin de la 
Ville et de l'Assistance, est ReCeptée. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement' pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hètel du Gouvernement, le quatre avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

P. .le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. 'BLANCHI'. 

11.1.111.....1111M.01■14.111111.00 

Arrêté Ministériel le 51-65 du 6 avril 1951 autorisant 
une associatim et approuvant ses statuts. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du S janvier 1949, réglementant les Asso. 

dations et leur accordant /a personnalité civile ; 
Vu la requête en date du 20 janvier 1951, présentée par le 

« Club de Chasse et Explorations sous-marines de Monaco » ; 
Vu lés statuts annexes à la requête susvisée ; 
Vii la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 mars 

1951; 

Arrêtons t 
ARTICLE PIM». 

Le « Club de Chasse et Me:trade% sous-marines de Me-
nace » est autorisé clans la,  Prinelpauté. 

ART. 2. 
Le statuts annexés à la requête susvisés Sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits statuts devra etre soumise it 

l'approbation du Gouvernement. 	' 

Arrêté Ministériel no 51-66 du 6 avril 1951 fixant les 
prix des beurres d'importation en provenance de 
pays autres que la France. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance -Loi po 307 du Iô janvier 1941 modifiant, 

c,ornplétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance -Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 

Ordonnances Loi no' 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 16 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 50-169 du 22 décembre 1950 

fixant les prix des beurres d'importation en provenance de pays 
autres que la Franco; 

Vu l'avis du Comité des Prix, 
Vu la délibératif:nt du Conseil de Gouvernement du 3 avril 

1951; 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté -Ministériel no 50-169 du 22 décembre 1950 Susvisé 
et abrogé. 	, 

Le prix limite de vente des bennes d'importation en pro-
venance d'autres pays que la France est fixé ainsi qu'Il suit: 

En vrac 	 • 	• 
Au détaillant ; 565 fr le kg. toutes taxes comprises. 
Au consommateur : 640 fr. le kg. toutes taxes comprises. 

En plaquettes ; 
Au détaillant : 577 fr, le kg. toutes taxes comprises, 
Au consommateur : 652 fr. le kg. toutes taxes comprises. 

ART. 3, 
Ls grossistes devront porter SUr les factures, et les détail-

lants &tir les étiquettes qu'ils placeront sur leurs étalages, outré 
les ptix de la marchandlSe, la mention « beurre d'importation ». 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les travaux 

Publies et pour l'Int6t4eur sont charges, chacyn en ce qui le 
'Concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dt1 GouVeruerrieut le sik avril 
mil neuf cent cinquante et un. 	 . 

P. le 'Ministre d'État, 
Le Conseiller de aouvernement, 

BLANCIIY. 

Atreté affiché au Ministère d'État le 7 avril 1951. 
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Arrêté Ministériel no 51-67 du 6 avril 1951 plaçant en 
disponibilité une sténo-dactylographe, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article 47 da l'Ordonnance Souveraine n84 du 11 oc-

tobro 1949 constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents 
do l'Ordre Administratif ; 

Vu la requête qui nous a été présentée, à la date du 16 mars 
1951 par Mt" Huguette Giordan, sténo-dactylographe au 
Ministère d'État ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 mars 1951 ; 

Arratontt 
ÀRTICIS PREMUR. 

MnO Huguette Giordan, sténo-dactylographe au Ministère 
d'État, est, à sa demande, mise en disponibilité pour une durée 
de 2 ans et 4 mois à compter du ler avril 1951. 

Aar. 2, 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État, Directeur du 

Personnel, est chargé de PCxécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 'l'Hôtel du Gouvernement, le six avril 
mil neuf cent cinquante et un, 

Le Minisire d'Èini : 
P. VozZARD. 

Arrêté Ministériel no 51-68 du 10 avril :1951 portant 
autorlsation. et approbation des statuts de la société 
anonyme Monégasque dénommée : « Société am, 
nyme des Fils -Mornège». 

Nous, Ministre d'État do la Prinenauté, 	- 
Vu la demande aux fins d'autOrisation et d'approbation des 

statuts. de la société anonyme monégasque dénontrié,e « Société 
Anonyme des Fils Momège », présentée par M. Étienne Moniège, 
joaillier-bijoutier, demeurant à Monte-Carlo, 30, 'boulevard 
des Moulins ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo L. Aureglia, nétaire à Mo-. 
flac°, le 29 janvier 19513  contenant les statuts de ladite société 
au capital de. Cinq MilliOns (e.000.00)) de francs, divisé en 
Cinq Cents (500) actions de Dix Mille (10.000) francs chacune 
de valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du é juin 1867 sur la police 
générale ,• 

Vu l'Ordonnance Sénveraine 'dit e mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1901, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 21 février i936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 • 

Vu la Loi no 408 du »janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la re-tpansabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordeinnanee.Souvetaim no 3.161 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des seciétés anonymes 'et en' 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres rle.s sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 mars 
1951; 

At'rettone 
ARTIC1.11 PRPMIPR. 

La société anonyme monégasque dénommée « Société 
Anonyme des Fils Momége » est autorisée‘ 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 29 janvier 1951. 

ART, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de tv1orraco », dans les délais et' après accompliase-
ment des formalités 'lieues par leS Lois 116 71 du 3 janvier 19243 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordontiance-Lol no 340 du 
Il mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dlx avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. Vorzmuo. 

*YonMennuMoomaidloomersob 

Arrêté Ministériel n° 51-69 du 10 àterd 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : «Touteketric». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'atttorigation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée «Tout-
olectric», présentée par M. Raymond Gstalder, industrie, de-
meurent à Monaco, boulevard Prince Ramier, 

Vu les actes en brava reçus par Mo A. Settitno, notaire à 
Monaco, les 24 novembre 1950 et 7 mars 1951, conteriant les 
statuts de ladite société au capital de Cinq Millions (5,000.000) 
de francs, divisé en Cinq Cents (500) notions de Dix Mille 
(10.000) francs chacune ae valeur nominale.; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine-du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 11 septembre 1907, 10 Juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, 11° 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no '342 du 25 
mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20janvier 1945 complétant l'ôrdonriance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment on ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la reaponsabilit6 des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine 11.6  3,183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions, 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 mars 
1951 ; 

Arattotte t 

Antan PiMMIER. 
La société anonyme eionégasque dénoriurtée « t.routeleettle ». 

est autorisée, 

Sont approuvés les statuts do ladite société tels qu'ils ré-
sultent des actes en 6revu en date des 24 novembre 1950 et 
1 mars 1951. 
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ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisse. 
ment des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 Janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. . 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. . 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'É,conomie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-18tel du :Gouvernement, te dix avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés Intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts st1S-VIes devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrête. ' 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix avril 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VOLZARD.. 

gofflucauleMirmisegrowle 

Arrêté Ministériel no 51-70 du 10 avril 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « La -Tyro-
lienne». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisaticén et d'approbation 

des statuts de la société anonyme menéeque dénommée 
« La Tyrolienne » présentée par M. Joseph, Nicolas, Aninthase 
Marsan, sans protestait, demeurant à Monaco, 2, montée de 
la lloyana ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo A. Settimo, notaire à /Virant= 
le 7 février 1951, contenant les statuts de ladite Société au ca-
pital de Cinq Millions (5.000.000) de francs, divisé en Cinq 
Cents (500) actions de Dix Millé (10.000 francs chacune de 
valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 jidn 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 Juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février' 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier.  1945 eomplétart l'Ordonnance 
Souveraine du 5.  mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, le attributiôns et la responsabilité des cairtinis-
saires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1.183 du 23 terrier 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 Mars 
1951; 

Arrêtons 
. 	• 	ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « La Teo. • 
tienne » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite -société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du / février 1951. 

Arrété Ministériel no 5141 du 10 avril 1951 . portant - 
autorisation et approbalion des statuts .de -la société, 
anonyme monégasque dénommée «Société ano: 
nyme monégasque d'Armement et de Navigation» 
en abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, .. 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anoityine menégaSque anon-nuée « Société 
Anonyme Monégasque d'Armement et de Navigation » 
abrégé « S A M A N », présentée par Mb Charles Audibert,, 
armateur, demeurant à Mortitec,'7, bindevard du Jardin Exo. 
tique, de nationalité française; 

Vu l'acte en brevet reçu pat Mo L. Aureglia, notaire à Mo. 
mica, le 31 janvier 1951, contenant les' statuts de ladite société 
au Capital de Cinq Millians (5.000.00) de francs, divisé en 
Mille (LOGO) actions do Cinq Mille (5.000) francs chacune de 
de valeur nominale; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la pelle° 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée Par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, paries 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1.942 et no 342 du 25 
mars 1942; 

Vu la Loi n0.408 du 20janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui 'concerne la 
nomination, les attributians et h responsabilité des commis. 
safres aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des . sociétés par actions 	. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 Mars' 
1951; 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Société 
Anonyme Monégasque d'Armement et de Navigation » en 
abrégé « S.A.1v1.A.N. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tel qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en daté du 31 janvier 19$1. 



/Aidai 145 Mill 1951 	 ,ffiükRAL 15Ê ti461«eè 

ART. 3. 
Lesdits ,statuts de/rôtit être publiés int6graleinènt dans le 

« Journal de Moite/à dans les délais et, ÉtprèS aCcermilise-
nient des forilialitéi PréVtieS Par le Lois no 'il du 1 janVier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Orddianaiice-Lei no 340 du 
11 mars 1942. 	 ' 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devt'a être soumise 

à l'approbation du Oetivernénient. 
Att-r. 5. 

M. le Conseiller de aetiVérnbiiient pèttr les Élhanee et 
rÉ.,conotnie Nationale est chargé de l'exécution du preent 
Arrêté. 

Fait à. Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le dix avril 
mil neuf cent cinquante et un, 

Lé UMmirè 
P. 

Arrêté Ministériel no 5172 du 1Ô avril 1951 portant 
modification  des statuts de la soCiété anonythe 
InonégaSqüe déndrittné 	« Société MOhégasipie 
d'Électricité », 

• 
Ministre d'État de la ëfineipaitté, 

Vu la dmiande présentée le 14, mars .1951 par, m.,Louis 
Perrottet, direeteur de la « Société IVIdnégasque d'Électricité», 
dzmeurant à Monaco, avenue Malbousquet, agissant en vertu 
des potiVoltS à lui conféré par l'assetnble âéfiéhtle &ara-
ordinaire dc§ actiOntialre de ladite eo1ét6 ; 

Vu le' prbcés-Verbal dé ladite' aseemblée tâta à Mdritteo 
le 3 mars 1951 portant triddifiCation dei âtatutS ; • 

Vu l'article 11 de l'OrdOiMance du 6 Juin 1867 sûr la Poliéé 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 .rilliî'ï 1895, piaillée pat 

	

les OrtionnanceS dés 1/ St ptetilbre 190.7, 	.juiti. 109, par lei 
lois no 71 du 3 janvier 1924 fi3O 216 dû 27 t6vrier-.1916 et pat les 
Ordonnances-Lois no 146 du 11 mars 1942 et nd 342 dui 25 darà 
1942; 

Vu la Lei no 408 du 20 Jadviét 1945 complétant PôrdoO-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notanifiient en C,6 élut con-
cerne la nomination, les attributions et la resPéinsabilité des 
commissaires aux compteâ ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine rto 3.167 du '29 jatiVier 1946 
réglant l'établissement du i bilan des - sociétés anoitymes et en 
commandite,. 

Vu l'Ordonnance Péuve'rainô tio 3.183 dti 23 féVtlor 1946 
relative aux titres des sociétés pat actif:511S ; 

Vu la délibération du Conseil de GOuvernement du 20 Mars 
1951 

trêtens 

	

lintutint. 	' • 
Sont approuvées les résôlutions de l'assemblée générale ex-

traordinaire des actionnalre.s de la « Sodée Monégasque 
d'Électricité », en date dti 3 mars 1951, portant 

10 augmentatioa du capital social de la somme de 4,050.000 
francs à celle de, 81.000,000 de francs, pat élévation de 500 traites 
à 10.000 francs de la valeur nominale do chacune dos 8.100 ac-• 
tions actuellement existantes, et conséquemment modification 
de l'article? dés statuts. 

20 modit4cation des articles 20 (31110  alinéa), 27 (lb  e alinéa), 
29, 35 (2nlû alinéa), 36 (3m0  alinéa) dès statuts, 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

Journal de 1VI6nato » après accornplissemeht des' 

PréVite Par laiticl li dé 	 gOtiVetilite ail 5 Mem 
1895, modifiée par l'OrdottnanCe.161 no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour le Finances ,et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Ârr6té. 

Fait à Monaeo, en l'Hôtel du Gouvethement le 10 avril 
mil neuf cent,cinquante et un: 

Le Ministre d'État, 
P. VoizAso. 

■1.1.11111...11ai.1.011111011/.1.111e.1 

Arrêté MiniStériel n°51-'1 du 10 avHl 1951 fixàni le 
taux minimum des salaires. 

Nous, Ministre d'État de la PrinelPatitS, 
Vu la LOI ho 226 du 7 avril 1937 •; 
Vu l'Ordebnance Souveraine no 2631 du 7 mars 1942; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945 fixant le «taux 

minimum des salaires ; 
, Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 avril 

1951; 

Arrêtons : 

A titre excdpildimel é( proVISOliejes salaires tniniéntiMs ré 
gleinentaires définis Pat' l'Arrêté Ministériel dû 10' )(idiot 1945, 
susVisé, sont inajorésà partir du fit  itV1ll1951, d'une indemnité 
de 5% dû thdritant desdits Salt:tires. 

Cette Indemnité, calculée sur le minimum de pourboires 
ou de commissions garanti,. et également versée aux salariés 
rémunérés au pourboire ou à la commission Elle n'et due que 
dans le cas où le montant .des pourboires du commissienS n'at-
teindrait pas le mininnnn de pourboires ou de conunissions 
garanti par l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, susvisé, 
majoré de 5 %. 

Cette indemnité ne définira pas lieu aux versements oit aux 
retenties Plein au titre dé la législation sociale. 

ART. 2. . 	, 	•— • 	.• 
MM. les Conseillers de GotiVeriterheni pet.  lès Travaux 

Publics et pour l'intérieur sont chargés, chacun en et qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Pâli à Monacé, en l'Hôtel du Clouvernentent, le dik avril 
mil neuf cent cinquante et un, 

Le Ministre d'État 
P. VOIZARD. 

Arrêté atilché au Ministère d'État le 10 avril 1951. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal du 5 avril I 951 autnrisani la gtation-
ftement dee véhicules boidevatd Albert lot et Avenuè 
dé la Gai e. 

Nous, ?visite de la Ville de Monacô, 
Vu la Loi fie II sui l'Otemiâtitiott MutileiaLe'dû 3 niai 1910; 
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Vu l'art. 60 de l'Ordonnance Souveraine du ler décembre 
1928 concernant la circulation ; 

Vu notre Arrêté en date du 16 novembre 1949 concernant le 
stationnement des véhicules ; 

Vu la (1191bération du Conseil en date du 6 février 1951 ; 
Vu l'agrément de Son Excellence Monsieur le Ministre 

d'État en date du 2 avril 195f; 	- 

Arrêtont I 
ARIICLII UNIQUE. 

Les dispositions suivantes sont ajeutées à notre Arrêté du 
16 novembre 1949, concernant le stationnement des véhicules. 

«ART. 7 b. 
«Le stationnement des véhicules (Io toute nature est autorisé 

« sur les deux côtés du boulevard Albert Ier et de l'avenue de 
« la Gare. 

Monaco, le 5 avril 1951. • 

Lé Maire, 
Ch. PALMARO. 

Arrêté Municipal du 5 avril 1951 concernant la (lm* 
laiton des véhicules avenue Saint-Laurent. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, . 
Vu la Loi no 30 sur l'Organisation Mualeipale du 3 mai 1920; 
Vu l'art. ,60 do l'Ordonnance Souveraine du ler décembre 

1928 concernaat. la. circulation ; 
Vu notre Arrêté én date du 16 'novembre 1949 concernant 

la circulation dés . véhicules ; 
Vu la Aélibératien du' Conseil en date du 6.révrier 1951 ; 
Vu l'agrément de Sen Excellence Monsieur le Ministre 

d'État en date du 2 avril 1951 ; 

Arrêtent t 
/mica UNIQUE.' 

L'art, lor -- paragraphe 3 — alinéa 2, do notre Arrêté du 
16 novembre 1949 concernant la circulation des véhicules, est 
modifié ainsi qu'il suit : 

Le sens unique est obligatoire : 

— Avenue Saint-Charles, dans le sens boulevard Princesse 
Charlotte, avenue Saint-Laurent ; 

— Avenue Saint‘Charles, dans le sens boulevard de Fiancez. 
Avsnue Saint-Laurent ; 

— Avenue Saint-Laurent, dans le sens de l'avenue Saint-
Charles-Boulevard  dos Moulins. 

Monaco, le 5 avril 1951. 
Le Maire, 

Ch.:PALMARO, 

INFORMATIONS DIVERSES 

Caravel, 500 ; Papeteries du Marais, 10.000; M. et Mme Ruzzi, 
500 ; M. Emile Riey, 500 ; M. Pierre Obon, 500 ; Comte de 
Ramel, 2.000 ; Fernand de Rainel, L000 ; Jean do RatrOl• 
1.000 ; Régis de Ramel, L000; M. Antoine Romagnari, 500; 
Me° Raymonde Bausch«, 200 ; M. Pierre Vigarello, 209; 
M. Duvignac, 200 ; M. Bartheiemy Orengo, 200 ; M. René 
Barrai, 200 ; Me° Yvette Cassagne, 200 ; Mme Georgette 
Bausch«, 200 ; Moto-Club de Monaco, 2.000 ; 

M. César Solamlto, 'Conseiller Privé du Prince, 10.000 ; 
M. le Dectèur Jean Solamito, 2.000 ; Mite Moretti, 300 ; MM. , 
Gabriel et Michel Binui, 200 ; M Pierre Barberis, 5.000 ; Muo-
Jeanne Bardot, 500 ; M. Félix Hawran, 1.000 ;' Mme ;Ida Mis-
siroli, 500 ; M. P. Vincent Diato, 500 ; M. Léon Lacroix, 500 ; 
M. Jean Giordano, 500 ; Mue Shebeko, 200 ;M' Gabinatti, 
500 Mne Célestine Fayolle, 300 ; M. le Consul Général et 
Mmo Lester-Maynard, 1.000 ; M. et Me" Mardi Bruno, 600 ; , 
MM. et Milo Balbo, 4.000 ; P. G. Plesent, 100 ; Mmo Adèle 
Lorenzi, 100 ; M. Joseph Giuge, 500 ; M. Miassa, 400 ; M. 
Louis Patseron, 500. 

Agence Internationale dePublielté commerciale et artistique, 
5.000 ; M. Alex Kost, 100 ;" Mmo Vve Anna Kost, 100 ; M. 
Nicolas Marquet, 300 ; Mue Godeck, 500 ; M. Pierre Richelini, 
1.000 ; M. Marie Nougarou, 300 ; Mme Fulbert Aureglia, 300; 
Mue Ernestine Rapaire, 500 ; Mmo Jeanne MarehiSio, 200 ; 
Mues Adèle et Marie Micha, 300

' 
 MM. Vincent et Baithèlemy 

Long, 500; Mme Angèle Loue, 1.000 ; Mne Claire Boldini, zoo ;  
M. Brune Gaspard, 500; Mn" et le Docteur Jean Marsan, 
1.000; M. le Comte de Vienne, 5.000 ; Comité Natienal des 
Déportés Mbnégasques 5.000; Muo German°, 300 ; Mo» 
Charlotte Laure, 500; M. Hubert Harde, 500; M. Maurice 
Godet, 506 ; M. Eugène' litlot, 500 

Fédération Française des Sociétés d'Aviron, 10.000 . Se. 
ciét6 des Régates de Monaco 5.000 ; MM. Sassi Frères, 1:000 ; 
MM. Jean et Jasé Note], 2.d00 ,M Alexandre Auttier, 1'4)00 
M. Louis Auttier, 1.000 ; M. Français Vlora, 200; La. Section 
des Fils des Tués de Beausoleil, 500 ;, M. Clerico, 1.000 ; M. 
Dame, 1.0)0; M. et Mt" Ciampoli et leur tils, 500 Mmo 
Arthur Crovetto, 1.000 ' . Le cadre des Artistes et des chœurs 
du Casino, 2.000 ; Mme Vve Mares! Anseltra, 200; M. Marius 
Anselrni, 500; M. François Anselmi, 500; M. Eugène Weber, 
1.000; M" Antoine Bello, 200; Mrs Van Cleef et Arpels, 
5.000; M. CI. Arn, 1.000 Mm° décile Lorenzi, 500 ; Mme G. 
Biron, 1.009 ; M. R. Bardiot, 1.000 . M. Erniie Bocca, 300 ; 
M. Cha, 500M. Verando Frères, 1,000 ; Anonyme, 1.00Q; 
Anonyme, 1.0k. 

Office Monégasque Automobile Général Motors, 3.000; 
M. J. Daglialo, 200 ; Société Micro, 5.000 ; M. Alexandre 
Montini, 300 ; Mue Clementi° Bisbal, 200 ; M. Georges Neveux, 
500 ; Mmo Angèle Vante, 300 ; 	Hilda Ratecher, 300 ; M. 
Louis Pierri, 200; Mme Nathalie Piecardo, 200; M. Charles 
Roux, 1.000 ; M. Vitfrov Aron, 300 ,; M. Louis Brun, 500; 
M. Destlenne, ancien Conseiller National, 1.000 ; M. le Docteur 
Mayan et Mno Andrée Mayan, 1.500 ; M. Juvénal Brizio, 500; .  
M. Golberg, 2.000 ; M. Roger Manteaux, 200; Comité des 
Fêtes de la Saint-Ivlichel, 2.000 ; M. Louis Guillon, 500. 

rewalrimmegiume;.— .usrmaarormsel 

FÊTE NATIONALE 
•■••••■••• 

Souscription pour l'érection d'uni monument a la mé-
moire de SAS, le Prince Albert 1", C2nle  tistc 

M. Charles Ballotta, 1.000 ; Gala du 10 mars 1951 à la salle 
des Variétés, 15.922; Les Rapides du Littoral, 20.000; M. Louis 

Le début des solennités do la Fête Nationale, qui se sont 
déroulées, au milieu de la plus grande allégresse

' 
 a été marqué 

par l'arrivée, dans la matinée elu 10 avril, de la frégate «Croix 
de Lorraine 

Ce beau ravire
' 
 placé sous le commandernent du capitaine 

de corvette Mousset, reçut d'abord la visite de M. Le bldeau, 
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consul de France, représentant- le ConSul général, et du colo-
nel Bernis, président de la Colônie Française. 

A 10 h. 30; le ciimmandant do la « Croix de Lorraine », 
accompagné 'du 'baron de Beausse, Consul..génétal de 'France, 
quitta le quai dès Etats-Unis, se rendit .au Palais Princier afin 
de s'inscrire sur lès registresi 'et fut" reçu au f'alais du Gémier-
nement, à la présidence du Conseil. Natienal, à l'E.véché et à la 
Mairie, S. Exc. le Ministre d'Etat, le Président du Conseil 
National, l'EvOque et le'Maire de Monaco devaient rendre peu 
après ses visites au capitaine' de corvette Mousset, à bord de sa 
frégate, 

Dans la journée, M. Charles Patinitro, rnaire,-et les membres 
du Conseil Communal, firent parvenir à S. A. S, le Prince Rai-
nier III leurs -voeux déférents de bonne fête, voeux concrétise 
par le présent d'une superbe corbeille de fleurs. 

Au Palais, dans l'après-midi, S. A. S. le Prince Rainier HI 
avait, dans,Spn Cabinet, remis leurs décorations aux nouvea 
dignitaires de l'Ordre de Saint-Charles. Puis .le Souverain, da 
un geste émouvant d'auguste simplicité, quitta le Palais, e 
accompagné par le Directeur de Son Cabinet, 	'Arthur Cro 
vetto, Se rendit rue: Cotrite Félix Gastaldi au domicile de M 
Joseph Raimbert, &yen des monégasques, 'pour lui remettr 
personnellement les insignes de Chevalier. Son Altesse Sérénis' 
sime Se rendit ensuite rue eaise chez M. NiColas Marquet, 
inspecteur chef liOnoraire 'des services électriques du Palais 
Princier, qui reçut la- Croix d'Officier de Saint-Charies des malus 
du Souverain. 

M. Joseph Raimbert et M. Nicolas Marquet ainsi que 1cf  
entourage ont manifeste avec une déférence erritte leur profonde 
gratitude pour lit haute bienveillance térneignée avec tant de 
délicatesse par S. A. S. le Prince Rainier 

D'autre part, 1.0.1)rinCe Souverain, avait, à l'occasion de Sa 
fête, fait distribuer des eteaux et des >friandises aux vieillards 
hospitalisés au Cap Fleuri et dans IeS-  divers asiles de la Princi-
pauté ainsi qu'aux enfants malades soignés au Pavillon Prince 
Rainier, à l'hôpital de Monaco. 

A 20 h. 30, sur le rond-point du glial Albert Ier, la Musique 
Municipale et l'Union Chorale, placées sous l'excellente direc-
tion du maître Qeorges Devaux, ont'. donaé un agréable 
concert dont le programme était ainsi composé : 

Fanfare Monégasque, Georges »cyan>. 
Marche du Couronnement, Henri Croveto. 
La libellé .èclalrant le mande, Gounod, 
La Chauve.Souris Johann Strauss, 
C 	aantad a Santa'  bevoia, musique de Gittefe, paroles 

de L. 
Le Pays du» sourire, Ft= Lehar. 
Affiler, boire et chanter, Johann Strauss. 
Ilynnie monégasque. 

t,a population a vivement applaudi ces ceuvres qui, bien 
choisies, ont mis en valeur les progrès accomplis par la Musique 
Municipale et par l'Union Chorale sous la direction experte 
et dévouée dé M. Georges Devaux. 

A 21 h. 30, un magnifique feu d'artifice déploya pendant 
une demi-heure dans le ciel sa féerie itiSée. Les jetées du Port, 
le Fort Antoine, le Rocher et. les Remparts brillanitnept illuminés 
firent l'admiration de la. foule. Celle-cl se pressa 'ensuite au 
grand bal populaire donné quai Albert tu et qui, :animé par 
les orchestres Hubert Rostaing, RoSsotti, et Lertigau, de l'In-
(ci-national Sporting Club et' par l'Orchestre Vicente Beltrarn 
comportait ilès attractions Offertes par kadic›IvInte-Carlo. Des 
vedettes de la chanson s'y firent longuement applaudir. 

Pendant qu'a l eaube,' se taisaient les orchestres et se disper-
saient les danseurs, certains artisans veillaient à l'Itnprifnerle 
Nationale, ils composaient les programmes somptueux du gala 
de la salle Garnier et se réjouissaient du long et fervent travail 
d'équipe qui leur avait permis do mener à bien  

de la « Carrière d'un Navigateur», sou le contrôle éclairé et 
bienveillant de M. Paul Nogtes, Conseiller de Gouvernement 

l'Éducation Nationale, qui, k cet ouvrage, comme au Monu-
ment du Ptince Albert, a consacré des soins persévérants et 

Présentation de la «Carrière d'un Navigateur» à 
S.A.S. le Prince Rainkr 

La veille, en effet, S.A.S. le Prince Souverain M'ait reçu M. 
Sossà, Directeue de l'Imprimerie Nationale, qui lui avait remis 
le premier exeniplaire de « La Carrière d'an Navigateur» du. 
Prince Albert ler de Monaco. 

Préfacé par le Docteur Portier, .Membre de l'Académie des 
Sciences et de l'Académie de Médecine et Professeur à l'Institut 
Océanographique, cette rééditloa do Pceuvre mattresse du Prince 
Savant est ornée de lithographies originales de Luis V. Molité, 
Elle a été réalisée avec une perfection' technique et un art 'de 
présentation qui font le plus grand honneur à l'Impilinerie 
Nationale. 	- 

Il. comprend 356 pages réparties en Si cahiers. Un IhMils-
pice représente le visage du Pr,nce Albert coiffé .du sursît. Le 
titre de chacun des huit chapitres est entouré d'une lithographie 
en bistre. Un bandeau et Une lettrine cotumencent et un cul de 
lampe termine chaque chapitre qui compbrte, à l'Intérieur, une 
gravure pleine page, tirée en cimit couleurS, 

Comme l'indice° la page do garde,' *D'ordre de Son Al- 
lesse Sérénissime Monseigneur le Prin'ce 	 Prince 
Souverain de Monaco, il a été tiré de cet ouvrage cent exemplai-
res numérotés de I à C sur papier à la Main des Monlins kichard 
de Bas filigrané spécialement aux armes des Grimaldi, réservés 
à la Bibliothèque de Son Altesse SérenisSime le Princeet-quatre 
cents exemplaires numér6tés de 1 à 400 sur Opfer à la forme 
des Papeteries du Marais. Il a été tiré en outré cent exemplaires 
hors commerce marques de 	à I-I,C.100 », 

-ces cent exemplaires hors commerce, qu'enrichit une reliure 
de cuir rouge et blanche, sont destinés aux meilleurs élèves des 
Écoles de la Principauté. Chaque année, S.A.S. le Prince 	' 
rain en attribuera deux ou trois exemplaires qui constitueront 
les prix d'excellence. 

Quant aux eXemplaires réservés au Souverain, le papierienil 
est du pur chiffon, en a été fabriqué à la main au Monlin Richard, 
de ,Bas, le seul moulin à papier qui, dans la ville d'Ambert,' Spé-
cialisée désormais dans la fabrication des chapelets aW pu, 
dans notre époque où règne la mnchine, maintenir des traditions' 
qui datent du Mme siècle. C'est avec des formes, des tn4llets 
et des inclovadours de cet fige lointain que le papier et fabriquée 
Son séchage à l'air sur des cardes ne peut être réalisé que dans 
des conditions hygrométriques déterminées, les variations de 
l'atmosphère introduisant des différences dans le format. 

Enclos dans un double emboîtage bleu aux titres d'or confec-
tionné dans les ateliers de l'Inapriinerle Nationale) leg 400 eeellII 
piaires destinés à la vente vont itisiter au loin '« l'esprit Malté 
des sages comme la promesse lointaine d'une vraie civilisation », , 

« Achevée d'imprimer le jour de l'inauguration de la Watt» 
de S.A.S.- le Prince Albert I" de Monaco >5 dette teliqUe,  de 
papier est, dans là pensée du Souverain: actuel, ' attsà1 impOrtaine 
que le monument do bronze. Puisse sa réédition coïncider avec 
« Paurore indécise du jour nouveiti » que l'Auguste PhiloSophe 
voyait monter à l'horizon du temps. 

S.A.S. le Prince Rainier HI a daigné féliciter Mi Sôsso et ses 
collaborateurs de l'Imprimerie Nationale de leur impeccable 
travail. 

Le 11 avril, quatre exemplaires nominatifs Ont été remis' au 
Palais à l'intention de LL AA 	le Prince Pierre, la Princesse 
Charlotte, la Princesse Antoinette: et la Princesse' Ghislaine, 



JOURNAL rIE MONAÇO 
	

loundl 16 Avril 1951 

JOURNÉE DU 11 AVRIL 

Le'frutitguratlem du MouUtnent Albert Ier. 

L'inauguration du'Monunient Albert-Ior fut te premier acte 
do la journée du II avril et se déroula, face à là nier et Sétis le 
soleil, par un temps que les Anglais qualifieraient de giorletix.. 

Jour glorieux, en effet, 'que celui où S. A. S.. le Prince Rai-
nier Ill découvrit, jusqu'alors enveloppée du clrapeati"rougo et 
blanc, l'imposante et significative statue do Son Auguste À.leul 
le Prince Savant, 

Le Prince Souverain, dont l'uniforme bleu éklit .barré du 
grand cordon de la Légion d'Honneur, était-  accompagné de 
S.A.S. le Prince Pierre et suivi des Meinbres. de Sa Maison. 

Salué à Son arrivée per la garde d'honneur des Carabiniers, 
au sonde l'Hymne Monégasque exécuté par la Musique Mnni-
cipale sous là direction du maure Georges Devaux, le Prince 
Sonverain commença donc par accomplir le geste rituel que 
s'emliresèrent de fiXer les opérateurs de' cinéma ct les photo- . 
graphes de presse. 

0W-sait que la statue_ repese sur un socle de marbre noir 
qui porte gravée, au dessus des armoiries princières, l'inscription: 

S. A. S. le PRINCE Aminter 

1848-1922 

C'est avec un soin respectueux que les Ouvriers chargés de 
mettre en place le Monument avaient mend_leur nette à bien,. 
et le Maître François Cogné n'a pas caché combien l'avaient 
ému ces égards posthumes t& -joignes avec une déférence spèn-
buée par les artisans de Monaco à. Celui qui ne cessa Luigerne 
de prodiguer les Marques lés plus touchantes de sollicitude à 
Ses pins humbles collaborateurs. 

Sur l'estrade aménagée à gauche du monument; S.A.S. le 
Prince Souverain avait, à Sa droite, S.A.S. le Prince.  Pierre. et Min° 
Charles Bellando de Castro et, à Sa gauche, M. Charles 
Bdiando de Castro, "Président du Conseil de la Couronne, et 
la Comtesse de Baciocchi, Dame du Palais. M. Arthur Crovetto, 
Directeur du Cabinet, S. Exc. M. Melin, Ministre Plénipoten-
tiaire, le Docteur Lotlet, Premier Médecin de S.A.S. le Prince 
Souverain, . le Colonel Séverac, Son Premier Aide-de-Camp, 
Mmo Lotte, M. César Solamito, Conseiller Privé, M.  Krcich-
gauer, Chef du Secrétariat Particulier, M. Isnard, Conservateur 
des Archives, M. P. Rey, Administrateur des biens, le R.P. Francis 
tucker, Chapelain .du Palais, le Colonel MillesçampS, Cham-
bellan, le Lieutenant de vaisseau Rouzaud, Aide-de-Camp de 
S.A.S. le Prince et M. Gamerdinger, Conservateur du Musée 
du Timbre, entouraient le Souverain. 	• 

De l'antre «né du Monument, avaient pris place S. 
Exe. M. le Ministre d'État qui avait à sa droite t Mo Louis 
Aureglia, Président du Conseil National, . et à sa gauche le 
Professeur Portier, _Membre de l'Institut, S. Exc. Mgr. Ri-
vière, Évêque de Monaco, Leurs Excellences MM. Lozé, 'de 
Witasse et Gentil, Ministres 'de Menace en France, en Italie 
et atfprès du Saint-Siège,. M. Lonele "de Fores, Président du 
Conseil d'État,' MM. 'Pierre »lande et Paul Noghès, Conseillers 
de Gouverneinent,. M. -Charles palniaro, Maire de- Montiço, 
leCBaron"- Jean.  de Beansse, consul général de Ei.ance„ doyen du 
corps diplentatique, voisinaient sur cette estrade avec MM. 
Marcel' Pagnol, Étrille Henriot, de l'Académie Française, Paul 
Léon, de' l'Institut, :Roland - - Dorgelès et Gérard *Bâle, de PA-
cactée> Goncourt et le 'maitre -François Cogne. 

Les membre du Conseil Nationatet du Conseil Communal, 
du corps diplomatique, du Corps conSulaire, des Co.tps•cMsti-
tués, du Conseil Littéraire, les représentants des Mulicipalités 
des communes environnantes étaient maSseS face an Monument. 

Le Président du Conseil National prononça alors le discours 
que voici : 

« Monseigneur, 
« Altesse, 
« Mesdames, 
« Messieurs, 

« La cérémonie qui nets aSseffitle en ce coin pittoresque et 
irnposant du vieux Rocher complète à deux ans et demi d'inter-
valle, ta commeinOration 'du centenaire - de la naissance du 
Prince Albert lor, dont le souvenir est encore tout vibrant dans 
nos mémoires. 

« Lors des solennités de novent-ore 1948, deux suggestions 
émises par la Commission Spécia.e chargée du ensrarnme 
avaient, faute du temps nécessaire, subi l'ajournement. l'une 
tendait à l'érection cl 'une statue de l'illustre souverain, l'autre 
à la .réimpression de « La Carrière d'un Navigateur ». 

cc Vous avez voulu, Monseigneur, dès les premiers jours de 
Votre règne, donner vie à ces VORIX récents et en hâter là réali-
sation. En accord avec le Gonveraement et - les assemblées, 
Vous avez, avec un empressement que stimulait la piété filiale, 
arrêté Vous-même les caractéristicee de l'oeUvre monumentale, 
désigné l'artiste chargé de l'exécution, choisi l'emplacement. 
En même temps, notre Imprimerie Natibnale recevait Mission 
de mettre sous presse une édition nouvelle des pages autobio-
graphiques où palpite l'âme du grand disparu. 

« Une souscription publique, rependant à un desir spontané 
de la population, a permis aux Monégasques, aux colonies 
étrangères, à bien des amis de l'ex;érieur, d'être directement 
associés à ce geste do vénération. 

« Et dans un sentiment qui n'aura pas manqué -d'étnouyoir 
nos compatriotes, Vous avez Voulu, Monseigneur, que Pinnu-
guration de ce monufnent et la parution de Potivrage réinapelmé 
s'accomplissent un jour de fête natiniude et fussent cenune un 
prélude aux 'manifestations traditionnelles, où l'existence et la 
vitalité de l'Etat.‘monégasque tronvent l'occasion de s'affirmer. 

« Voici qu'au matin dé cotte journée vouée aux joies Patild-
tiques, dans ce jardin dont il aimait la quiétude, l'aspect agreste, 
qu'il souhaitait yempli do chants d'oiseaux, de triuribures 
d'eaux courantes, nous est apparue, telle quo nous l'a restituée 
le talent de l'artiste, 'l'image vivante de Celui dent nous ho-
norons la mémoire. Grâces soient rendues à l'éminent sculpteur, 
pour Pekpression si frappante, si Mocatrice, des traits.  d'Al-
bert Ior: Plusieurs ceuvres puissantes, glorifiant des personnages 
célèbres, ont déjà consacré la réputation -de Monsieur François 
Cogné et nargué sa place au premier plan de l'art contem-
porain. Celle-ci est digne de ses devandlères..L'artiste a employé, 
à la façonner, de rares qualités techniques, une grande péné-
tration du sujet, une belle élévation de pensé-e. Interprète des 
sentiments officiels, je lui apporte ici le témoignage de toutes 
les satisfactions et de toutes les .gratitudes. 	 ' 
. « Certes, c'est le Marin qui, de mime abord, est évoqué-  à 
nos yeux, le.  marin intrépide des l'enfance faffilliarige avec le 
bruit des vagues;  séduit Par b Oient des sirènes, fascine par le 
mystère des. grandes étendues Mouvarles ; le navigateur  inlas-
sable, qui a parcouru toutes' les mers, cinglé vers tous les hori-
zOnSi cherchant Sans cesse «la trace-  do ses anciens , sillages »; 
partant toujours à la poiirsuite . cPakentures ipAtiveiteS;•  Tout 
l'hôffinie est là, volentaire, 	 .tendu -vers Vent% 
calme jusqu'à la sérénité qui domine le péril, pétri do sentiments 
altiers, où s'accusent le dédain des vsing plaisirs terrestres, le 
mépris souvent exprime de l'oisiveté, de l'égoïsme et de la veu-
lerie des hiiMmes. 

«Et c'est aussi le savant qui revit ni milieu de nous, sous la 
vareuse et le surah, CAP i6 marin et le savant forment ' un seul. 
être, tant en lui le goût de la mer et celui celui 'de Iii sdellee sont 
inséparables. Et klous évocinOtis ses expéditions vers les _régions 
lointaines, guidées par l'amour de la *liera» scientifique; le 
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désir de la déeOuverte. Son-  regard, 'souvent contemplatif devant - 
les spectacles poétiques oit grandiéses de la nature, est Surtout 
scrutateur. Il vogue vers les terres inexplorées.; il sonde les 
profondeurs abyssales. L'océan :lui a livré « une parcelle du 
mystère qui domine la création Toute sa vie, il accumulera 
Ies observations, Wren de déchiffime les -énigmes de la flore 
et de la faune sous--marines, feta l'appert 'des piuS riches maté-
riaux à une science nouvelle qui lui doit son Magnifique essor 
et ses titres de nobles. 

« Mais ce n'est pas uniquement le marin et le savant océano-
graphe qu'a voulu reSsuSelter cette image do brônze. C'est aussi, 
-- car l'art est symbole —, le chef d'Etat, tenant d'une main 
ferme le gouvernail, soucieux de diriger son pays,  à travers les 
écueils des événements, vers un havre de sécurité, de bien-être 
et d'honneur. 

« Comment, en présence de cette itnage et de ce Symbole, 
nos pensées ne s'élèveraient-elles pas vers le Souverain respecté 
qui, pendant trente-trois années de règne, a veillé sur- le dépôt 
saçré d'une souveraineté dont les origine remontent au lointain 
Moyen-Age 

« Toute l'o3uvre du Prince Albert Pr, qu'on est mieux à 
mémo aujourd'hui d'envisager dans sa synthèse, se révèle à 
nous, guidée par.  .cette double anihition servir la science et 
l'humanité et servir la petite patrie. 

« Ses pensées, orientées, dans tant de domaines,:, vers l'uni-
versalité, ne se sont jamis détachées de cette terre littorale qui 
a été le berceau de sa dynastie et celui de la conimunant6 associée 
aux mêmes gloires et aux mêmes épreuves. Confendant en lui 
les préoccupations du savant et du, penseur et les devoirs du 
Souverain, il a réservé â son pays les fénits-  et les bienfaits de 
ses travaux et de ses initiatives, cofinne lé pêcheur qui a tendu 
ses filets loin de' la côte ramène le produit de ses pêches au 
rivage. 

« Homme. de science, angoissé . par l'éternelle énigme des 
origines de la vie. et  do celles de l'homme, c'est sur le vieux 
Rocher qu'il amasse les :4ésultats de ses laborielses recherches, 
et qu'il édifie un Musée d'Anthropologie, où sont abrités de 
précieux vestigés de • noir:: préhistoire, et le lentille le plus Ma-
jestueux qui ait été-  consacré au Culte de la mer. 

« Homme d'action, gai& par des sentiments qui procèdent 
non des idéologies officielle, mais des élans de son propre 
caractère et de saphiloSophienaturelle, il adopte plus d'Une fois 
des attitudes qui dénotent une remarquable indépendance 
d'esprit; un magnifique courage et qui ont un grand retentis-
sement dans le monde international. IL flétrit certaines violations 
de la loi morale, s'élève contre des erreurs judiciaires, mène 
croisade contre les misères .et les souffrances de l'humanité. 
« J'ai cultivé la science, écrit-di  parce qu'elle répand la lumière 
et que la lumière engendt la justice ». Cet amour du vrai, du 
juste, de l'humain lui inspire les plus nobles Initiatives et 
c'est comme souverain ce Monaco qu'il les accomplit, C'est 
dans la. Principauté qu'll'aittitiPlie le réunions et les' rençOntres 
internationales, les congres savants, artiktiqUeet litimartitaires, 
inaugurant ainsi une tradition heureusernent continuée. C'est 
encore au cceur de là-  vieille Cité qu'if fonde, en .1903, un t Institut 
International de lit.  Paix, première tentative chtterète eh vue 
d'une solution pac fique-des obrtfitte internationaux, se plqant 
ainsi parmi les authentiques précurseurs des organisations 
mondiales petur lerapprochement >cies> nations-- crie règne de la 
justice et de la paix parnil les hommes, 

« D) peuple monégasque se rend comptai  .non sans une 
légitime fierté, "chi itiStre.que ce grand` print:e t donné à son 
pays, grâce ?t son' rôle scientifique, à son action internationale, 
à son prestige, aux honneurs qui lui ont été universellement 
rendus. 	• • 

« Cc - n'est pas seulement' par le rayonnement de' sa person-
nalité que-  le'Prittee Albert '1," a mérité notre reconnaissance. 
Son action à l'iptérieur dit-  pays a éteégidement fécondé ; elle  

dénote le désir constant de' doter la PrinCipauté d'institutionS 
nouvelles, susceptibles d'assurer son avenir éconômique, son 
bien-être social, son relief intellecttiel et artistique. One de réali-
sations dont le rappel illustrerait ce bref cdrumentaire I 

« Comment ne pas évoquer enCone l'oeuvre du Win* 
Albert I" sur la plan de la pOlitique monégasque ? 

« Son règne, malgré la prospérité qui l'a efitouré, n'a pas 
été à l'abri des agitations. Le ciel de la Principauté, corn= 
celui d'autres latitudes, a connu: les orages,- Éloigné do son pays 
par les nécessités des campagnes. scientifiques, l'oreille tendue 
aux complaintes de la vaste mer ou absorbé par le grand silence 
des régions polaires, il ne pouvait aiséfuent capter les messages 
et les doléances des Monégasques. Mais lorsque, revenu au 
port d'attache, il eut compris les sentiments ét les désirs de sot 
peuple, il ne tarda pas à décider les réformes salutaires. 1910 
restera une grande date de nôtre histoire politiqtfe. Elle ouvre 
l'ère d'une, organisation' déniberatiefue fondée sur le suffrage 
universel. Si la constitution. octroyée en janvier 1911 rie frreetit 
pas alors tin accueil énthousiaSte, elle n'en apparait pas moins, 
avec le recul du teinpsi torntrie la manifestation d'une pensée 
libérale et d'une Mien-tient généreuse, Aujourd'hui que le spee, 
tacle d'un monde divisé nous hante jour après jonir et que n9tt 
assistons aux efforts des diplomates et des juriscotistiltes en vue 
de trouver les formules susceptibleS dO satnter le plus précieux 
trésor de la civilisation, les libertés humaines, cette Constitution 
tous apparatt plus belle et plus appréciable, Car elle precut'eè 
notre petit pays la fierté d avoir le premier, assuré la garantie 
des droits les plus essentiels do l'homme en les plaçant sous la 
sauvegarde d'une jtiridictien ecifiStitutlônnelk Spécialisée. . 

« Au cours de ses longues expéditions, Albert Ifer a totlidieÉ-
eu présente à l'esprit l'IMage de son pays. Fier d'endeSser la 
vareuse du marin, de.  porter li nnifortne 	espagnol, 
l'habit d'académicien f‘.ancals,-11 était fier aussi du titre de Prince: 
de Mbnaco. Comme On le devine, à parcourir se mémoires I 
Parlant d'un premier voyage, au large dés côtes britartninues, 
à bord du yacht « Pleiad », devenu « 	 », il laisse 
s'exhaler ce sentiment patriotique 

« Notre vieux pavillon- monégasque, lentement hissé au 
« grand mât, étendait pour la première fois, sur cettefilleadop-
« (ive, le symbole qui flottait déjà sur la mer dans les batailles 
« du Moyen Age, mais qui cherche aujourd'hui une gloire plus 
« pure en planant sur des œuvres de science, de lumière et de 
« paix ». 

H011OtEllS la mémoire du Prince "Albert Ier  en restant fidèles 
à son idéal, en poursuivant notre chenlin dans 5on lumineux 
sillage. 

Le Docteur Paul Portier, professeur à l'Institut Océanogra.-. 
phiquo de Paris et membre de l'Institut do France,. S'exprirna-
ensuite en ces termes 

« Altesses Séténissirnes, 
Mesdames, 

« Messieurs, 

« C'est un grand honneur pour moi do représenter let 
l'Académie tie Menée, 

« S. A. S. le Prince Souverain de MOnaco' 	itiVititne 
litut de France A me déléguer à cette eérémenile a' bien 
Se souvenir que Son Sisaieul m'avait honoré- de Sa conflatiee 

« L'éminente personnnlité du Prince Albert peut être envi.' 
usée sous divers aspects. 

« Le rôle du Prince Souverain, do l'AdminiStrattnin' éélitsePO • 
A mn compétence. 	 . 	. 

« Mals j'essaierai do nitre revivre devant' Votii 	Marin, 
l'nxtilorateur et le Savant quo j'al' cd rortuno de «intiattré et,  
d'admirer, 
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II y a un peu plus d'un demi-siècle que S.A.S. le Prince 
Albert m'admettait dans l'équipe de savants qui L'accompa-
gnait sur Son Yacht « Princesse Alice I ». 

« En cette • année 1899, le Prince dirigeait Son expédition 
scientifique dans les parages du pôie arctique. Et j'euS tout,  de 
suite l'oceasion d'admirer les éminentes qualités du Navigateur.. 

«Il. était, en effet, très audacieux de conduire un bateau 
d'acier;  d'assez fort tonnage, au milieu des glaces de la banquise, 
et sur des mers dont l'hydrographie n'était connue que d'une 
manière bien sommaire. 

« En pénétrant, à l'extrême nord du Spitzberg, dans une 
baie (la baie Red des Anglais) qui n'avait jamais vu jusqu'alors 
que des bateaux de chasseurs de phoques, le yacht rencontra 
un récif sur lequel il s'khoua. C'était malheureusement 
l'heure de la haute mer, do sort que celle-ci baissant, le bateau 
s'inclina peu à peu .sur tribord. 

« Pas un instant le Prince ne perdit son sang-froid. Seconde 
par le capitaine anglais qui dirigeait le bateau sous Ses ordres, 
le yacht fut allégé de tout ce qui pouvait être transporte à terre, 
notamment de la cargaison de charbon. Le personnel lui-même 
fut mis sur le rivage, les mécaniciens seuls restant à bord. 

« La situation. enipira pendant quelques jours et une nuit 
(nuit claire puisque nous sommes en été au Spitzberg), le bateau 
se coucha sur tribord à tel point que, dans le salon d'arrivée où 
j'étais resté près du Prince, nous dames transporter nos matelas 
sur le plat bord, le plancher étant devenu presque vertical. 

« Enfin, des manœuvres habiles tentées pendant une grande 
marée permirent de remettre à flot le navire ; les 50 hommes 
qui étalent à bord échappèrent draie à la mort dans les solitudes 
glacées. 

« Dans des circonstances moins dramatiques, le Prince faisait 
preuve d'un courage et d'une endurance qui ne se payaient pas 
de" mots. Il savait mettre « la main à la tete ». Et quelle: pftte 
était cette boue glaCiale émergeant des profondeurs et de laquelle 
il fallait extraire avec précautions les animaux- pour la plupart 
inconnus I 

« Ce sont de telles conjonctures qui permettent, de juger les 
hommes I aussi le Prince était-Il vénéré de ses matelots bretons 
qui étaient fiers de servir sous un tel Commandant. 

« Que de fois aussi, dans l'Atlantique, par gros temps, mon-
tant sur le pont au milieu de la nuit, n'ai-je pas rencontre sur 
Sa passerelle, couvert de Son etrott, le Prince ruisselant de l'eau 
des vagues qui déferlaient sur Son bateau 1 

Aussi, je ne puis regarder sans émotion la belle œuvre du 
grand artiste qu'est M. Cogné. Il É su immortaliser la figure 
de ce grand Navigateur. 

« Mais après avoir essayé de vous rappeler les traits du ma-
rin, il est temps de vous parler de l'Homme de Science, Le Prince, 
après avoir parcouru les principales mers d'Europe en touriste 

sensible aux beautés naturelles, sentit s'éveiller en Lui le désir 
de connaître avec plus de précision les hôtes du milieu de ces 
niera. 

« Sur les conseils d'Alphonse Milne-Edwards, Directeur 
du /queute, Il fit appel à des zoologistes qui devaient L'initier 
à la récolte et à la cdnervation des animaux marins; Le banal.' 
Jules de.Guerne inatigura ces fonctions, Mais bientôt lui succéda 
un jeune zoologiste pourvu de nombreux grades scientifiques, 
le Docteur Richard, qui devint le «fidus Achates» du Prince. 
Il L'accompagna dans toutes Ses expéditions, présida à' la dis-
tribution à des spécialiste; qualifiés des richesses zoologiques 
récoltées pendant les canipagties; dirigea iwe un dévouement 
inlassable, une Compétence consotntnée, les magnifiques publi-
cations dues à la libéralité du Prince, Ce Ait aussi le Dr. Richard 
qui dirigea la.construction et qui s'attacha à l'organisation du 
magnifique Musée de Monaco qui, selon la volonté maintes 
fois exprimée par le Prince, se tient en constante liaisôn 4w:ce 
l'Institut OcéanographiCiut de Pris, . 

« J'ai aussi l'honneur d'apporter les hommages de cet Ins-
titut Océanographique de Paris, qui vient. contpléter, de la ma-
nière là plus heureuse, l'oeuVre importante du Prince.- 

. « Étant 'donnés les puissantS moyens de recherche dont 11 
■ 

disposait, WPrince•Albert comprit qu'il devait envisager Surtout 
la récolte des animaux do grandes.  profondeurs. 	' 

en effet, surtout dans les Abysses de la mer qu'on 
rencontre-  les aninieux rares ou souvent Mêmé .  inconnus; en 
raison de la difficulté quo présente leur capture. 	• 	• 

« Mais cette pêche fie nécessite. pas Seulement des moyens 
matériels puissants et dispendieux : Treuil • 	vapeur, milliers 
de mètres de càbie d'acier enroulés sur d'énormes cylindres 
fixés à l'avant du navire, etc,.. elle exige aussi une technique' 
spéciale. 

« Un Maitre cralutier auquel, on confierait ces appareils 
échduerait certainement dans sas •tentatives de pêche à plus de 
mille mètres de profondeur, et j'ai vu le Prince ramener' des 
animaux de profondeurs supérieures à six mille mètres. 

« Une technique compliqUée, variable avec l'état de l'at-
mosphère et celui de la mer, devient indispensable dans ce cas. 

« Seul, le Prince qui l'avait patienament et méthodiquement 
élaborée la connaissait et la pratiquait avec une maltase incom- 

• parable. 	 . 
« Un coup de Chalut donné à ces grandes profondeurs dure . 

une longue journée. 
« Il arrivé que la mer, calme le matin, est doyenne houleuse 

le soir. Au moment où le chalut qui pèsepluSieUrs' tiennes arrive 
au niveau du tient, le roulis le transtbrme en. un *bélier qui va 
tout briser, si on ne ParVient pasà le mattriser. . 	. 

« On voyait alors le Prince descendre au milieu de Ses nia-
telots et participer eux manoeuvres dangereuses qu'on devait 
exécuter. 

. « rai pensé qu'il était nkessaire à la compréhension du rôle 
primordial joué par le Prince, de rappeler ces faits on quelques 
mots. Les visiteurs qui admirent les animaux dam los vitrines 
du Musée ne se doutent guère du travail et du courage qu'exi-
geait leur capture. 

« Le Prince savait apprécier Ses captures. Il 'examinait avec 
soin et en connaisseur les animaux quo le chalut ramenait des 
Abysses.. De temps en temps on l'entendait dire « Je crois que 
nous n'avons pas encore vu cet animal » ; et il était rare que 
l'opinion des spécialistes no vint pas confirmer son pronostic. 

* * 

« L'inventaire, la description des êtres qui peuplent notre 
planète sont des données fondamentales de la Science biologique; 
elles doivent précéder toutes les autres études, mais elles sont 
loin de constituer toute la biologie. 

« Le Prince Albet 	parfaitement conipris. Dès Ses 
premières navigations, 11 avait étudié les courants marins au 
moyen do flotteurs do Son invention et les résultats qu'Il a 
obtenus gardent encor° actuellement toute leur valeur, Il avait 
demandé à un de Ses amis, le Dr; Regnard, de travaillerl'IMPor-
tante question de le pré:fendeur à laquelle pénètrent dans la 
mer les diverses radiations lunaineuses. 

« C'est à Son instigation ciii6 le Dr Richard et mol même 
avons entrepris et *ion& à bien' l'étude diclle 1eln bactério-
logie marine clos grands fonds ; difficile, car il n'est pas simple 
de ramener un échantillon d'eau de Plusieurs Milliers do Mètres 
de prdfondeur en évitant toute contamination par le milieu 
extérieur. 

« C'est encere le Prnee Albert qui, frappé de l'activité du 
poison do certains CcelenteréS des mers tropicales les Physalies, 
proposa une étude physiologique à mon très regretté maitre 
et Mi, 10 PtOreSSOUr 'Malot et à memémo. 
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« On sait que le dévelopPennent de ces recherches nous 
conduisit à une découverte Importante : celle de l'Aeaphylizeie 
Cont le répercussions sur la Médecine et mémo la Chirurgie 
modernes pourraient encore faire apprécier au Prime Albert 
les suites heureuses de sa. suggestion. 

«13n terminant, je ne puis m'etnpêcher d'évoquer les sen-
t monts d'hurnanité si développés Chez le Prince Albert. Quand 
des hôte dé marque étaient invités sur le yacht du Prince, 
quand on fêtait quelque Capture sensationnelle et que le confort 
du menu on recevait une nouvelle impulSion, le Prinee ne niait-
quait jamais de s'informt près de l'un dé nous si on avait 
pensé « à l'avant ». 

« Que do fois, lors de nos reliches sur le côtes de Bretagne, 
n'ai-je pas accompagné le Prince chez un de Ses anciens Maitre 
d'équipage ou même chez un de Ses anciens matelots qui vivait 
dans une modeste retraite. 

« Ce. braves gens étaient émus aux larrne,s de la 'preuve de 
gratitude que leur donnait leur ancien et vénéré Conimandant. 

« Avant do terminer, permettez-moi de saluer le nom d'un 
fidèle compagnop du Prinçe ,que nous avons heureusement 
encore parmi nous, un homme qui, au cours d'un voyage dans 
les contrée.s arctique, a accompli une exploration ausd pénible 
qao fructueuse à l'intérieur du Spitiberg, un homme qui a pro-
digué ses sèins, avec une compétence indiscutable et tir dévoue-
ment admirable, au Prince Albeet I" d'abord, au Prince Louis H 
ensuite. 

« Tout le monde a reconnu ici le Docteur Letlet, médecin 
colonel, premier Médecin des Princes Souverains et Citoyen 
d'Honneur de la Principauté, 

« Altesses Sérénissimes, 
« Mesdames, 
« Messieurs, 

« J'ai essayé do faire revivre un Instant devant vous l'étni-
imite personnalité du Prince Albert let que l'Institut de France 
s'umore d'avoir compté dans les rangs de sa section des « Asso-
ciés étrangers » qui réunit les savants les plus éminents des divers 
pays : les Princes de la Science. 

« Rappelons à ce sujet l'éloge que, le jour eine do l'inau-
guration du Musée de Monaco, le Prince Albert prononçait en 
perlant de cette Compagnie qui, selon Lui « émanation la plûe 
pure du génie franeals » avait suivi et fortifié ton travail et qu'Il 
regardait comme l'Inspiratrice de sa carrière laborieuse. 

« Que S.A.S. le Prince Souverain 'de Monaco me permette 
de Lui exprimer ma profonde joie de Le voir perpétuer par cette 
belle œuvre d'art, le souvenir de Sein Illustre Bisaïeul, 

«Cotte manifestation d'un culte filial, la fidélité à la tradition 
familiale, qui. Le fit combattre courageusement, çomme Ses 
Pères, sous le drapeau français, Sa passion héréditaire pour les. 
choses de la mer sont autant de PromesSes pour la carr.ère glo-
rieuse d'un Jeune Prince qui, fameux déjà pour sa volonté ferme, 
réfléchie et agissante, saura accomplir de grandes choses et 
maintenir Sa belle Principauté dans la voie du progrès et de la 
prospérité ». 

Le Professeur Portier s'inclina ensuite devant le Prince 
Souverain. 

Les élèves des Orphelinats, des Écoles primaires, du Lycée 
et de l'Établissement Secondaire de Jaunes Filles se succédèrent 
alors pour déposer des gerbes aux conteurs rouge et' blanche 
au pied du Monument. IJans un silence ban, les esprits t. cueillis 
anticipaient le jour où certains des enfants qui rendaient* ce 
touchant hommage, ou d'autres de leurs camarades, obtletidraient 
pour reconipense de leurs succès scolaires un magnifique. exem-
plaire do «La Cariera d'ait Navigateur» et Viendraient, sur ce 
roud-point. aux incomparables perspectives; 'relire tes exemples 
hautement éducateura relatés dans ces mételtes «On m'a  

élevé dans les habitudes simples qui forment le jugement d'un 
homme... Ma mère, une femme vraiment bonne, a ouvert mes 
yeux sur la misère du corps... Plus tard, mon nef° m'a donné 
l'exemple du devoir accompli dans un infatigable travail ét du 
Malheur courageusement subi... ». Mals la cérémonie Malt 
achevée. Conduit per le Colonel S6V01110, Premier Aide-de-Camp, 
auprès de S.A.S. le Prince Rainier,III, le maitre François Cogné 
reçut les félicitations les plus hautement qualifiées que mérite 
son oeuvre admirable. . 

Le cortège Princier, se reforma et regagna le Palais, 

La Messe de «De Deum». 

A Il heures, dans la Cathédrale décorée aux couleurs na- 
tionales, la Messe de « Te Deum » fut célébrée par $. 	c. 
Mgr Rivière, Évêque de Monaco, assisânt au Trône Pontifical, 
qu'asslitaient Mgr. Laffitte, vicaire général, et Mgr. Chavy, 
vicaire général honoraire, entourés du Clergé de la Principauté, 

A la grande porte, le piquet d'honneur des Carabiniers 
présenta les armes, pendant que les clairons sonnaient « AUx 
Champs » lorsque S.A.S. le Prince Rainier 111, accompagné par 
S.A.S. le Prince Pierre et le Colonel Séverac, gagna le porche 
où L'attendaient l'Évêque do Monaco, son vicaire général, le 
Chanoine Saint-Chartier, curé de la ;Cathédrale, et le R. P. 
Tucker, Chapelain du Palais. 

Après avoir offert l'eau bénite au Souverain, S. Exc, Mgr 
Rivière, Le conduisit dans le Ouen. où S.A.S. le Prince Rainier III 
prit place ayant, à Sa droite, S.A.S. le Prince Pierre, le Colonel 

.Séverae, le Colonel Millescamps, le Lieutenant de Vaisseau 
Rouzaud, à Sa gauche, la Comtesse de Baclocchi. 

Au'centre du transept, S. Exc. M. Pierre Voizard occupait 
son fauteuil de Chef du Gouvernement et avait à sa droite, 
M. Louis Aureglia, Preident du Conseil National, MM. Eu-
gène Marquet, Grand Officier de Saint-Charles, P. Noghes, 
P. Blanchy et J. Raymond, Conseillers de Gouvernement, et 
Charles Palmer°, Maire de Monaco. 

Les membres du Conseil National, du Conseil Communal, 
du Conseil Économique, du Ministère d'État, les fonctionnaires-
des administrations gouvernementales, municipales et mixtes, 
les représentants des colonies étrangères, de la Société des Bains 
de Mer, des commùnautés religieuses se trouvaient auprès de 
ces personnalités tandis qu'à gauche du Ministre d'État, MM. 
Loncle de Forville, président, E. Renne, Portanier, de BOnavita, 
Louis Notait odur et Lussier, membres du Conseil d'État 
précédaient les magistrats de la Cour d'Appel et des tribunaux, 
les membres des services judiciaires et du barreau, les profes-
seurs du Lycée et de l'établissement secondaire de jeunes filles, 
des écoles primaires, de l'hôpital et des services municipaux. 

A droite, dans 'le transept, LL.EE. M. Lozé, de Witasse et 
Gentil, Ministres de Monaco en France, en Italie et attprès du 
Saint-Siège, M. d'Aillières, secrétaire Ce Légation, le baron 
Jean de Beausse, doyen du corps diplomatique, étaient entourés 
des consuls accrédités en PrincipaUté, des amiraux Mires et 
Nichols, du capitaine de vaisseau t Bettker, du emplie do Dire,c.- 
tien du Bureau hydrographique International, des membres du 
Conseil Littéraire de MM. Chiabaut et Gramaglia, maires de 
Beausoleil et du Cap-d'Ail, du commandant et des officiers de 
la frégate « Croix de Lorraine ». 

M. Arthur Crovetto, Secrétaire d'État, LL. E. MM. 1Viélin, 
Charles Bellando de Castro, Ministres plénipotentiaires, le 
Dr Loilet, Premier Médedn' de S.A.S. le Prince Souverain, 
César Solamito, Conseiller Privé, M. A. Kreichgatter, Chef du 
Secrétariat Particulier, Lucien Bellando de Castro, Chancelier 
de l'Ordre de Saint-Charles, P. Roy, le Colonel Bernard, 
MM. briard, Pisser°, Lisimachlo, Gamerdinger, Barrai, do 
Sigaidi se trouvaient à gauche dans le transept ainsi quo 
Me° Voizard, et les Dames' de la Maison SOuveraino. 
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Au cents de la Messe, la Maitrlee d la Cathédrale, 

sous la direction ,tin son maitre de chapelle, M. l'Abbé 

Henri Qirol, a eiçécut6 l Al1elli » Oti MMie d'Haendel, 

l'« Ave verum » do Milan et le « Te Deum » de Molitpr. 

Le mem Émile tourdon, titulaire des grandes orgues, a fait 

entendre den nobles œuvre de sa. composition : le grand choeur 

en la et la, Marche solennelle,La « Prier° peur le Prince » fit 

chantée pat.  M. Tony tattaini. 

A la sortie de l'office, S.A.S. le Prince Souverain a été re-

conduit aVec le nette cérémonial qu'a l'arrivée. 

Précédé des motocyclistes de la Sûreté pnblique, la voiture 

découverte du Souverain a regagaé le Palais sous les apP4nt-
dissetnents de la foule massée toue au'  long du parcours. 

Remise de Décorations.' 

Avant la prise d'armes, S.A.S. le Prince Souverain a 

tennis dans le coût.  du Palais diverses Médailles du Travail 

au personnel du eatet4 Princier; ainsi que l'agrafe des service3 

exceptionaels à divers Milliaires dp ' la Force Public/le et 

Membres de la 'Sûrteté; tandis qu'an siège de la Croix.:eonge 

itnonégasqae, villa Charlotte, le Docteur Lottet, Vice-Président 

de la Société, remettait â leurs titulaires, au nom '  de S.A.S. 

Le Prince Souverain, Cies Médailles de la croix-Rouge. 

La Prise d'Armes: 

A midi, sur  la Place dit, Pale, décorée de feuillages et pa. 
v9lsée de drapeaux monégasques, s'est déroulée une impeccable 

prise d'arrno qui commença par les liontieurS rendue à t'ecce.  
dard Princier. 

Peldelt 	 ,,So le Prince Itainier 	S.A.S. Le Prince 

Pierre et lés 'ffieeree de la Maison Souveraine paraissaient 

aux renétres du salon des Glaces, la clique 'du 22rob, Bataillon 

de Cbasseirs, ...,40.Me sonna t< Aux Champs » et la Musique 

Municipale exécute 1 1 lymne Monégasque. 

Aiecompaga§. du Colonel Séverac, Commandant supérieur 

cle la reÉca Ottb1149,0; et del Cemnianda,nt d Knorré, S. 
M. Vel». Vojgard Peel: etr 1;e i!ite, le liçOI.1Pes 	çl,er;tent, &t'us  
99rdre,paçl .it leseOutieM, $çou ts et 	iektio.es, 1..),*4ds 
de "ces diapeciii; les Marine de la « Croix 'tie lorraine »,' la 

gt%ié 	 ard eriopr, s Clairons et les coin, 

ica,gni0 d çzP.4/rere pÇ .'sapeurs-pompips'1Went Suivis par

es . 41qCules, mit?, eriSés n.i:titeyellstes' de,la 'Sûreté. publique, 
»nt): 

 
de eontmanclant, jeeps rtid,le des carat:iirtlere, 'l'agi:PM et 

grande 'échelle OS sapeurS:.pmpiers, a,MInAtiy,ei des Secou-
ristes dp la' CrobnRouge 

 
k#èteete, 	 • 

Aussitôi après cette présentation effectuée dans un style 

retnarquabb, ua, incendie n ét§ simulé sur le toit de là caserne 
des Carabiniers, face, im Palais. Sohe lee ordres du Chef de ba- 

taillon 
 

,et du lieutenant 'slyn'd?, les échelles furent 
dressées, les tuyaux déroulés, les IttaceS inises en Marthe. te un 
siffiÛlete d sauvetage permit à là tôtjte inasstSé aux eXtrénes 
dg la Place Survolée Pax' 00.  aitlinte'dg Monte0„ 	 'tnid- 

tPir« tel-e*çOIÉes. 	 L'intrépidité pr4cise  
ct refué dittetl.tra "  le, partait'  PritialneMent. •  

Déjeuner au Palais. 

A l'oee4iOn de. la vete. Nationale, ntjej•otier tQffert, au 

palais, Par S.A.S, le Prince'  SoûVérttin, assisté, Par, S.A,S. le 

prie Pierre 	 • 

S,A.S. le Prince Souverain avait à Sa droite la Comtesse de 

tableeChi, M. Arthur Crevette, IvIi5 Jeliii-Chai'les`Rey, riiPinbre 

du Conseil de le Couronne ;,M Pierre fllaiidhy ConSefildr'  de 

GouVernement pour tee Travaux Publies'  ; l R,P. Tuéker, le 

Colonel Séverae, et à Sa, ettelle, S. exe. M. Pierre Voigard, 

Ministreil'État, S. Exc. M. Mélin, M. lg, 'Fontaita, Membre 

du Conseil de la Couronne M.  Charles  PaltuttrO,MInifo  de 
Menace ; M. P. Jtoendy, premier adjoint .et le Capitaine . 	, 	. 
kougatid. 

S.A.S. le Prince Pierre avaitl a droite : Me 444 Atireglia, 

Présent du C9nsell National ; in px Loot,' M. César Sol:anale, 
M. Auguste Médecin Vice-Président du Consei t •iiatierial ; M. 
4ot.gs Nota« Adjoint au '  Marte ; le Colonel MilleScamps, 

Chambellan ' • 	Ientird, areWvisto du Palais (st à $a gauche : 
S. pxc. Mgr Rivière, véquc cle Moaftee, 	Charles Dellando 

. do Castro, Président du Conseil do la Courcnae ; M. pnui 
Nogys, Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur et isedn-

éation Nalionale ; MM, Robert [oison, Conseiller national, 

Gaziello, Conseiller centinunal .; M. Pierre tt.e, adpil.- 
nutratetir 	biens de Son Altesse SéréniSsime et M. Kreich- , 
gauer. 

Jeux populaires el 	de Rugby. 

A .15 heures, Candis que sur la Place du Palae.,. dee JOUX Po 

pulaire,s organisés par la sous-commission municipale des Mes 

attiraient tine affluence. réjoide, se déroulait au Stade Louis il - 

une grande rencontre 'de rugby à XIII. 	 " . 	, 

Accueilli à Son arrivée par MM. Paul Nogliè,,s,̀ Conseiller 

de Gouvernement à l'Éducation .Nationale, Charles Pelial'o, 
Maire, P..3.1effrétly, premier adjoint et A. FI,SSDEO, Conseiller 
délégué aux sports, S.A.S. :le 'Prinee Souverain, A .qui fusent 

présentées les deux équipes françaises, 'fut salué par M. Barrière, 

Président' de la Fédérallon Française do Itugby.  à XIII;.et 	. 
place dans Sa loge, ayant à Sa Idrolte'S.A.S. le Prince Pierre et • 
Mm o  Loûet, à Sa gauche, S. Ego., M. le MiniStre d'État et la . 	. 
Comtesse de Baciocchi. 

Au cours de cette brillante démonstration sportive, la 

France A a battu la France B par 27 à 22. 

A 17 heures, sur le Quai igbnri lor, la. fanfare, de 21".  Ha- 
tailion de Chasseurs Alpins, qui a,vitit, (*Miné dans les rues de ht 
Condamine, a donné tin entraînant concert à In suite duquel 

S.A.S. le Prince Rainier ln a fut 	 Cofon 
verae, Son Premier Aide-de-Camp, la médaille en vermeil de 

l'Avènement au sergent-chef Michel Maillet, chef dé fanfare, 

et la Médaille de brerize au 'sergent Henri'  taucloin,,cher de Clique. 

A l'Opéra Création dé « Pat:finns». 

La soirée de gala donnée salle Quler en l'honneur de S.A.S. 
le PrInce Itaiiiiétr  lir comportait la créal ion. d 'une eontétile 

• inusleale.  de MM, demies Hirsch i 3, ean touchor, musique 

de Germaine Yeefèr « Parllee ». 

Dans la loge Princière, SAS. le Prince Souverain avait, 

à Sa droite, Sa Majesté la Reine Victoria eigénia dstspagne 

et, à Sa gauche, SAS. le Prince Plerre. 

-La Comtesse do Campo. Allégro, M. Charlet de ,Castro, 
Président titi Conseil de la Couronne et Mblo  Charles de 

Castro; la Comtesse de liaclocchi, Darne du Palais', MItld 

Aureia et le Président du Conseil N'aliéna", le Preinier.U4decin 

de Son' Altesse Sérenisslme et Mon' Leiter,. le Directeur dii Ca-

binet Princier et Mmb  Arthar Crovetto; S. txc, Sit Mélin, le 

Conseiller Privé et 	Solamita, le Premier Altle-deCtutip 

et MmoSéverae,  le Colonel Millesearre,, ChaMbellim, leï,  cia- 
pitaino Itougaiid; Aide-de-Camp, le Chef du 'Seéritarlat Pare. 

effiler et M"" Krelehgauer, M. Pierre Reg, adrninistrateur des 

biens de Son Altesse SérénisSlme, se trouvaient égeletnent dans 

la Loge Princière. 	
„ 
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S. Exc. le Ministre d'etat et Mme Pierre Voizard, avaient 
accueilli dans leur loge, et le Maire et Moi° Charles • Palmaro 
dans la leur deS invités de Marque. 

La coutume, chacun le sait, a été longtetnps de donner Salle 
Garnier, aux soirs de .fête nationale; un spectacle fort solennel, 
et coupé, compoSé d'actes séparés, ernpruntés à des œuvrés 
classiques. Pour déférer au-désir du Prince Souverain de voir, 
au commeneement de Son Régne, affirmer le principe que la 
scène de.  Monte-Carlo doit redevenir le siège de créations clans 
le domaine lyrique, c'est une œuvre Moderne, choisie,Yéette fois, 
dans un genre divertissant qui à ét6 donnée et qui prend donc 
son départ à Monaco avant de poursuivre sa carrière sur les 
grandes scènes françaises et étrangères. Le spectacle, en outre, 
présentait le mérite de Punit. Il faut souhaiter le renouvelle-
ment de cette expérience capable de susciter une &nidation 
profitable an prestige de Monaco: 

L'histoire imaginée par l'administrateur général des Théâ-
tres nationaux, en collaboration avec M. Jean Boucher, retrace 
avec un esprit tour à tour cocasse et attendri; les déboires puis 
les succès commerciaux et sentimentaux d'un perSormage au. 
quel la verve comique et Part trè-ssrde M. René Lestelly ont 
donné un- savoureux relief. Voici d'ailleurs l'argument de. 
« Parfums » 

Isidore, inventeur, poète, un peu hurluberlu, est momen-
tanément chimiste dans une parfumerie. Les parfums, qui sont 
de son invention, autant par leur appellation fantaisiste que par 
l'étrangeté de leur composition, suscitent l'étonnement de la 
clientèle, mais aussi sa désapprobation. C'est ainsi qu'une cliente, 
Mme Leberry, vient se plaindre de son dernier aehat et. exige 
qu'Isidore soit conelié gur le champ. 'Le pauvre garçon va se 
trouver dans une situation , critique quand survient à propos 
un vieil ami, Verayne, qui entreprend aussitôt de le tirer d'em-
barras. Verayne a le génie des affaires. Il connaft le mari de Mme 
Leberry, gros industriel, et le banquierLespoulos'quidésireraient 
l'un e l'autre entrer en relations. D'autre part, M. Leberry a 
une fille à marier et le bat-Ailier Lespoulos vient dé se séparer 
de son fondé de pouvoir. Voici ce qu'imagine VeraYne : A Le-
berry, il présentera Isidore came directeur de la banque Les-
poulos et Leberry, flatté, l'acceptera pour gendre. A Lespoulos, 
Verayne présentera le futur gendre de Leberry que le banquier 
s'empressera d'engager conune directeur. Mno, Leberry elle-
même adoptera le projet de Verayne. Elle vient de surprendre 
le jeune homme qu'elle aimait, alors qu'il embrassait une jeune 
femme "et, par dépit amoureux, elle acceptera Isidore Pour mari. 
Mais l'ingénieuse eornbinaiSor de Verayne, que les eireonSianees 
semblent tout d'abord favoriser, va entralner de multiples 
complications. Nous retrouvons aux deuxième ,et troisième 
actes tous Io personnages jetés dans des quiproquos et des 
aventures où se mélent les sentiments, les calculs et les intérêts • 
et qui créent une conIlision comique qui augmente do scène en 
scène. Le pauvre Isidore, ahuri, prend la fuite, laissant tout le 
monde dans une situation inextricable. Mais tout finira par 
s'arranger. Mile Leberry découvrira qu'Isidore est un étre 
délicat, sincère et désintéressé et les deux jeunes gens feront un 
mariage d'amour. » 

De cette comédie fort adroitement agencée, la nuisique de 
Mmo Germaine Tailla«, que dirigeait avec une eetralnante 
merise M. Richard Blanau, sesuligne avec agrètnent et ponctue 
avec un pittoresque réalisme sonore les multiples rebondisse -
monts, Plu d'un air, notamment la délicieuse romance adressée 
au troisième acte par Isidore à une téte de mannequin, est 
appelé à connaitte /a vogue. 

L'oeuvre était jouée, chantée, et dansée à ravit. Elle compas.. 
tait en effet un bail« de.s parfums, d'une noèse, originalité qui, 
parfaitement réglé par David Liehine, permit d'admirer, 'trop 
brièvement, l'éblouissante virtuosité de Me° Alicia Marcova 
et d'Antôn Dollin, entourés par les artistes du London's Fes- 
tival Ballet, 	• 

Auprès de M. René Leatelly, dont nous avons déjà dit les 
mérites, MM.. Jacques. tlivert, Roger Weber, Raoul Marco, 

f 
Serge Bossac et. Gilles Charpentier, typaient leurs personnages 
avec un talent aussi vif qu'efficace. Cantatrices aux veix déli-
cieuses et expertement conduites, Mme Marina Hotine, dans le 
tôle de Juliette, Mine Lina Dacitary,,clans celui de Marie-Louise, 
déployèrent un art souple ,de comédiennes. Mme Nina Myral 
campa Mat° Lebèrry avec humour tandis que MM" Bone-
venni, Calvet, Allavena, CaVina, Desurtnont, Marini, Salvi, 
Beltrando, Est«, Gerbert>, Laurent, évoluaient avec grâce 
dans les charmants décors exécuté d'après les maquettes de 
Erté par les ateliers de l'Opéra de Monte-Cario. 

La mise en scène, brillante et variée, était due à M, Max de 
Rieux. Le spectacle était réalisé sous la direction de M. Maurice 
Besnard, à qui S.A.S. le Prince Souverain a daigné témoigner 
Sa haute satisfaction. 

Attribution du Prix Littéraire Prince Rainier ILL 

Sous la présidence,  de S.A..S. le Prince Pierre de Monaco, 
les.membres du Conseil Littéraire s'étaient réunis trois fois. dans 
la salle du Conseil d'État'dû Palais du Gouvernement pour 
exercer l'une de leurs fonctions désigner le lauréat.  du Grand 
Prix Littéraire d'une valeur d'un million, Institué grâce à la 
générosité du Prince Souverain. 

• Au soir du 10 avril, et à la suite de longues et sérieuso dé-
libérations au cours desquelles furent prononcés les noms de 
plusieurs auteurs en renom, le Conseil Littéraire qui groupe 
MM. Georges Duhamel, Émile Henriot, André Wiaurols, Mar-
cel Pagnol, de l'Académie Prançaise, Gérard ti atier, Roland 
Dorgelès, Philippe Hériat, de l'Académie Goncourt, Paul Gé-
raldy, Louis Piérard, de l'Académie "neige, Jacques Cletiovlère, 
représentant.  la  Suisse, et qui a:M. Léonce Peinard pour Secré-
taire général et M, Gabriel -011ivier, pour secrétaire général 
adjoint,. a désigné à l'unanimité, pour premier lauréat. dû Prix 
Prince Rainier IH, M. Julien Green qui, aussitôt prévenu, Prit 
l'avion ,alin de se trouver à. Menace au soir de la fête riaticetale 

Né à Paris, dans le quartier des Ifernes, le 6 septembre 1.900 
M. Julien Green est de nationalité-  américaine. Le père de sort 
père était anglais et vint s'établir aux États-Unisen 1814. Son 
père,-  qui épousa une géorgienne, s'était établi en France depuis 
1893. En 1918V M. Green s'engagea dans l'armée française. 
Il n'a cessé de témoigner son attachement à la France et a com-
posé depuis 1924 des oeuvres dont les pluS célèbres sont Mont-
Cinere, Adrienne Mesurat, le Voyageur sur la terre, Leviatiœn, 
l'autre sommel:, Épaves, le Visionnaire, Minuit, Varouna, si 
j'étais vous, Moka, et son Journal, qui 'comporte déjà quatre 
tomes, et dont ie cinquiénie va paraltreen juin prochain. 

Le 12 avril, M. Julien Green a été reçu au PalaiS Princier, 
'dans le salon de famille, en présence de S.A.S. le Prince Pierre, 
Par S.A.S. le Prince Souverain, qui Lui a remis, en même.temps 
que le montant du prix, la Médaille de Vermeil de Son Avè- 
nement, 	• 

Dans le salon des gardes, une réceptibn s"esedéroulée ensuite 
en Présence des Membres do la Maison Souveraine, • des plus 
hautes personnalités de Monaco et des Membres du Conseil 
Littéraire. 

M. Julien Green a fait alors la déclaration suivante 

« Monseigneur, 

« Votre Altesse Sérénissime Ille fait-  aujourd'hui une, grande 
Joie et un grand - honneur en me remettant ce prix, qui est le 
plus grand encoaragement que j'ai reçu depuis que j'ai cosinnetké 
à écrire, et je suis heureux quo l'occasion me soit donnée dé 
vous en exprimer ma gratitude. 

« Il m'est du reste agréable de penser qu'un jury' littéraire, 
d'une qualité aussi Mie et préside avec autant de ferveur .que-
de sagesse par te-grand lettré qteeSt Son AlteSse Sérénissimeie 
Prince Pierre de Monaco, ait jugé raigounable de PrdPoWr'ino» 
nom à Votre Altesse. 
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« k suis un de ces étrangers que la langue française a fait 
Prisonnier, mais ce mot « étranger » n quelque chose qui m'ar-
rête J'aimerais mieux qu'on pense de moi que je suis un eerivain 
français qui vient d'ailleurs. Cet « ailleurs » je l'aime puisqu'Il 
s'appelle, l'Amérique, niais, si je suis' d'e< ailleurs » par le sang, 
je suis Français par la langue, et la langue c'est beaucoup plus 
qu'une façon de s'exprimer, c'est la façon d'étre. 

« li y a dans le NouVeau Testament, une phrase qui m'a 
toujours frappé. Elle se trouve dans le Livre des Actes, à l'en-
droit où il est dit que les étrangers de Jérusalem entendant les' 
prêtres au moment de la PentectMe, s'étcnnèrent de ne pouvoir 
comprendre ces hommes qui ne parlaient pas leur langue, et 
l'Écriture dit à peu près : «Nous les comprenons comme s'ils 
parlaient notre langue maternelle ». 

« Mais le texte original est plus beau que la traduction car 
il dit ceci « Nous les comprenons comme s'ils parlaient notre 
langue:la langue dans laquelle nous sommes nés ». Cette ex-
pression me parait très belle puisqu'elle dit très exactement 
ce que c'est qu'une langue, à savoir une patrie. 

« Eh bien, je puis dire ci'ire, tout étranger que je suis, je n'en 
suis pas moins né dans cette langue que vous parlez, Monsei-
gneur. Je peux dire que je rte l'ai jamais apprise, je l'ai reçue, 
je l'ai absorbée, si je puis dire, avec l'air que j'ai respiré, avec le 
pain dont on m'a nourri, puisque je suis nées France et que c'est 
en France que j'ai été élevé, et c'est pourquoi la récompense 
que vous voulez bien m'accorder me touche si profondément. 
Elle atteint, en effet, en moi, deux personnes l'homme d'« ail-
leurs » et l'écrivain français. 

« Tous les deux vous remercient par ma Voix, de tout nion 
coeur, et je l'espère, en Français ». 

Le mémo jour, à 18 heures, S. Exce  le Ministre d'État et 
Mme Pierre Voizard, que secondait une de leurs charmantes 
filles, Mme Verne, ont donné au Palais du Gouvernement, une 
brillante réception en l'honneur des Memhres du Conseil Lit-
téraire et de leur lauréat. 

S.A.S. le Prince Pierre honora de Sa présence cette réunion, 
à laquelle assistaient de hautes personnalités de la Principauté, 
M. 1-lutin, Préfet des Alpes-Maritimes, la générale Catroux, le 
commandant et les officiers de la « Croix de Lorraine ». 

Avant de quitter la Principauté, M. Julien Green s'est laissé 
interviewer devant le micro de Radio Mente-Carlo, dans -le 
cadre de l'émission « Art et Foi ». Et l'enregistrement de son 
témoignage, qui sera prochainement diffusé par la Radio Va-
ticane, d'une part, et par le poste monégasque d'autre part, 
projette d'émouvantes lumières sur l'évolution spirituelle du 
grand écriVain. 

Celui-ci a promis de faire, à son retour à Paris, une' déelara-
tion au « Journal de Monaco ». L'occasion serti, paratt-ii, 
donnée do reVoir et d'entendre ici la saison. prochaine M. Julien 
Green. 

Diffusion des Cérémonies. 

La diffusion intégrale des cérémonies et des réjouissances 
de la fête nationale a été parfaitement effectuée par les services 
techniques de Radio Monte Carlo Les reportages en étaient 
assurés avec talent par Mou' Ciiette Badin, MM, Jean Gastettd-
Mercury, ConSeiller National, Pierre Argod et Fernand Soboul. 

L*HomMage de Beausoleil au Prince Souvbrairt. 

M. Chlabaui, Maire de Beausoleil, qui assista atm tètes avec 
son adjoint, M.' Baldi, avait fait décorer son118tel de Ville aux 
couleurs blanche et rouge. La cité voisine était abondamment 
pavoisée de drapeaux monégasques et français; 

Nomination de M. Maurice Besnard comme directeur 
de l'Opéra. 

Par une Décision Souveraine en date du 7 avril, S.A.S. le 
Prince Italnier 111 n nommé M. Maurice Desnard, directeur 
de l'Opéra de Monte-Carlo. 	. 

Ainsi le grand animateur qui avait déjà donne des Preuvea 
éclatantes de son esprit l'initiative et de sa haute cempètence 
lors des fêtes du Jubilé de S.A.S. le Prince Louis 11 et de l'Avé-
liement de S.A.S. le Prince Rainier 111, reçoit-il un haut témoi-
gnage de la satisfaction et de la confiance du Prince Souverain. 

Toue ceux qui ont présente à la mémoire l'activité multiple 
et construetive, efficace et novatrice déployée depuis 25 ans, 
dans tous les domaines du théâtre, du cinéma et de la radio, 
par M. Maurice Besnard, se réjouiront de voir le prestige de 
l'art lyrique en Principauté confié à cette personnalité dont la 
culture étendue embrasse les arts et les mathématiquea, En effet, 
comme M. Jacques Roud& qui, pendant de longues années, 
dirigea à Paris l'Académie Natienale de MuSique avec un éclat 
et un bonheur extraordintures, comme le compositeur Charles 
Koechlin, mort récemment, et à la formation scientifique duquel 
neus devons un 'admirable traité d'harmenie, M. Maurice 
Besnard est un ancien élève de l'École Polytechnique. 

C'est aussi, dans la plénitude du terme, un Technicien. Dès 
1922, la radiophonie naissante bénéficia de son ingéniosité sa-
vante et toujours en éveil. Dans le domaine de la Itimiere 'et de 
la couleur, ses recherches 'et ses réussites prouvent assez que 
l'originalité de ses conceptions est étayée par des connaissances 
qui lui permettent cl'expleiter au maximum les possibilités 
Inouïes de la plus complète des formules théâtrales l'opera, 
qui unit la musique, le verbe- et la plastique et requiert, à notre 
époque, rendue exigeante par les fastueuses mises en scène du 
cinéma, des décors et une machinerie dignes des progrès du 
temps. 

En attribuant à !VI, Maurice Besnard les fonctions si impor-
tantes de directeur de Son Opéra, le Prince Souverain attache 
donc aux destinées do la Principauté le plus qualifié des ani-
niateurs. 

Suzanne MALARD. 

A la Société de Conférences : Connaissance des. Pays. 

La dernière séance de ce ,cycle, consacrée à l'Australie, a 
été présentée le 4 avril par M. 11aeson, docteur des universités 
de Paris et de Melbourne, quia commenté Cinq ifims documen-
taires évoquant cette immense et Intéressante confédération. 

1.9.1.S.I.rehleaser...,M01.tate 

Gala du C.N.E.M. 

Le 4 avril, le Comité National des, Etudianta préside par 
M. Tony Denten, a donné, dans la salle des Variétés, un gala 
fort réussi au bénéfice des ceuvres de la Croix-Rouge moné-
gasque. 

Le conseiller de Gouvernement à l'éducation nationale et 
Mao Paul Noghès, le Vice-Pésident du Conseil Natidnal et • 
Mm°  Auguste Médecin et de nombreuses personnalités hono-
raient de lenr présence cet excellent spectacle organisé par 
Jean-Louis Layrac et présenté avec esprit par Anne Dorville 
et Jacques Pélissier: 

Ramon Badia, Mlle Vtiolzok, de l'Opéra de Monte Carie, 
Meloo Stella Zavattaro, vieloriste, et Jeanne Maes, pianiste, 
»16  Irène Urina, étoile de l'Opéra de Monte-Carlo, le ténor 
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Jean Givaudan, de l'Opéra-Comique, Milo Arielle Cordier, 
le baryton Guy Grinda, de l'Opéra de Monte=Carlo et Milo 
Pepita Pérez, dans des danses espagnoles, Jean Mercury, dans 
le monologue cl'Hamlet, Mlno Jacqueline Pagnol, dans des 
fables de Là Fontaine, Rirent tour à tour viVement applaudis. 
M116 Lily de Mourgues et le Maître Gedrges Devaux, qui tenaient 
le piano, recueillirent leur juste part des bravos, puis 
Noëllo Bernard, et Jean-Louis Layrac, entourés dé Max Brcusse 
et Louis Daubait, enlevèrent avec brio «La Délaissée» de Max 
Mauroy. 

Aussi louable dans sa réalisation 'que dans son but, cette 
soirée fait le plus grand honneur au Comité national des Etu-
diants monégasques. 

Saison chorégraphique : le London's FesiiPal Ballet. 

Sous le liant Patronage de S.A.S. le Prince Rainier 111, le 
London's Festival Ballet, engagé pour une série de représenta-
tions chorégraphiques salle Garnier, l'a brillamment inaugurée 
le 5 avril. 

On sait que, placée en Angleterre sous le Haut Patronage de 
S.A.R. la Princesse Marie-Louise de Grande-Bretagne, œtte 
troupe a, pour principal animateur, le grand danseur Anton 
Dolin qu'avait déjà admiré le public de Monte-Carlo. Mile 
Alicia Markova, qui fit naguère ses débuts ici sous la direction 
de Serge de Diaghileve, retrouve, elle aussi, l'exaltante atmos-
phère de ses premiers triomphes. Ces deux .étoiles sont bien 
entourées. Mile iratiana Riaboudinska et Paula flinston; MM, 
Noël Rossana, John 'Gilpin se sont Particulièrement distingués. 

Le premier spectacle qui comprenait, avec les « Sylphides» 
de Chopin, la version complète du délicieux « Casse-Noisette» 
de Tschaikowski, a charmé les spectateurs. Le maître Bryan 
Balkvill dirleit l'orchestre de l'Opéra de Monte-Carlo. 

S.M. la Reine Victoria d'Espagne se trouvait dans la Loge 
Princière. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

11 a été extrait littéralement et qui suit 
« Prononce le divoree entre les ,époux Marcel 

« Camia et Baillard Aimée-Lônise-Pétronille, au pro-
«rfit de la femme et aux torts et griefs exclusifs.  du 
«mari, avec toutes les conséquences légales . 

Pour extrait certifié con.fertne. 

Monaco, le 10 avril 1951. 

Le Greffier en Chef: 
PERRIN-JANNÈS. • 

GREPPE GÉNÉRA I* MONACO 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire à la faillite des sieurs dUI)IN et VEILLE 
a autorisé le syndic à faire procéder à la vente aux 
enchères publiques après enlèvement des pneus, de 
la camionnette Citroen lvf.C.- 1520, appartenant au 
sieur Veille. 	 • 

Monaco, le 5 avril 1951. 

Le Greffier en Chef: 
PintaiN-JANN.à. 

GRgIPPE GÉNÉRAL DE MONACO 

AVIS 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTF1A IT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, le 2t décembre 1950, 

Entre le sieur Marcel CAMIA, monégasque, ar-
tiste pebtre, demeurant à Monte-Carlo, Palais Miami, 
boulevard d'Italie, 

Et la dame Afinée-Loese-Pétronille AILLARD, 
épouse Canila, employée aux ateliers des costumes 
de la S.B.M., demeurant à Monaco, 8, avenue de 
Fontvieille; 

Par jugement en date de ce jour, exécutoire par 
provision, le Tribunal de Première instance a 'déclaré 
la dame PEITAVINO veuve AUDEMARD, com. 
merçante, 31, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo, 
en état de faillite, ordonné l'apposition des scellés 
partout où besoin Sera et dispensé la faillie du dépôt 
de sa personne à la Maison d'arrêt. 

M. L.-C. CroVetto, Juge au siège, a été nominé en 
qualité de Juge Commissaire, et M. Dumollard, 
Expert-comptable, avenue Saint-Laurent, à Monte-
Carlo, syndic. 

Monaco, le 5 avril 1951. 

Le Greffier en Che f 

PERIKIN-JANNÉS, 
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• Étude de Me Avouera SETTIMO 
Dpcjeur en Droit, Notait° 

26, Avenue de la Costa, IvIoNTB-Catu,6 

SOCIÉTÉ. ANONYME 

tins 

SOCIÉTÉ ANONYME 
EVEN, CARTIER & Cie 

au. Capital de 5.000.000 de francs 

Publication prescrrte par l'Ordonnance-Loi no 340 du•
11 mars 1942, et par rartick de l'Arrélé de S. 
Exc. Monsieur le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, du 3 cri;rii 1951. 

Aux terme de deux actes reçus en• brevet pat Me 
Auguste Settinio,:  docteur en droit, notaire 'à Monaco,. 
les 25 octobre 1950. et 21 février 1951, il a été établi 
les statuts de la saci6t6 ci-dessuS. 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 
Formation — Dénomination— Objet — Siège — Durée 

ARTICLE -PREMIER. 

Il est formé par les présentes, entre les souscrip-
teurs et les propriétaires des actions ci-après créées 
et celles qui poufront l'être par la suite, une société 
anonyme qui sera régie par les lois de la Principauté 
de Monaco, sur la matière et par les présents slatuts. 

Cette société prend la dénomination de « SO-
CIÉTÉ ANONYME. VEN, CARTIER & Ci°  >>. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il, petit être transféré en tout endroit de la Prit> 

eipauté 4e Monaco, par simple déeision, du Conseil 
d'Administration. 

ART. 2. 
La société a pour objet tant, dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'Étranger 
La fabrication, l'importation, l'exportation, 

commission, le négoce de confiserie, produits dé ré-
gime, matières s'y rapportant et t'achat de tous fonds 
de 'commerce ayant trait à l'objet social. 

Et généralement toutes opérations se rapportant 
à l'actiVitéi sociale.. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitutiôn 
définitive, sauf les cas de dissolution atitielP6e et de 
• drorogation prévus aux présents statuts. 

• TITRE II 
Fonds social — Actions. 	• 

• 	 ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de CINQ 

MILLIONS DE FRANCS. 
Il est divisé en cinq mille actions dé Mille francs 

chacune, toutes à souscrire et à libérer en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet savoir : 
un quart au moins lors de la souseription et le surplus 
dans les proportions et aux époque qui serônt dé-
terminées par le Conseil d'administration. • 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toutes manières, après décisions de l'assemblée 
générale extraordinaire des 'actionnaires approuvée& 
par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions sont obligatoirement nominatives, 
Pendant les trois premières années d'exercice, 'la 

cession des actions ne pourra s'effectuer white au 
profit l'une personne déjà actionnaire, qu'avec 
torisation du Conseil d'Administration. En conséquen-
ce; l'actionnaire qui vôudra céder une ou plusieurs de 
ses actions sera tenu d'en faire, par lettre recommandée 
la déclaration à la Société. 

Cette déclaration sera datéet  elle énoncera lé prix 
de la cession, ainsi que les non-1s, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans les mois de cette déclaration, le Conseil 
d'Administration, statuera sur l'acceptation ou le 
refus du transfert. En cas de refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnaire évincé, une personne phy-
gigue ou morale qui se portera aeqtaireur à un prix 
qui ne Pourra pendant le premier exercice, être infé-
rieur à la valeur tionninetle de l'action et qui, pour les 
exercices suivants 4  aura été fixé, chaque année, par 
l'assemblée générale ordinaire 	 - 

A defaut l'opposition' du Conseil d'admInidtration 
sera inopérante et la société sera tenue, à la requête 
du cédant oit du cessionnaire, proposé par lui de .trans-
té.tier sur ses registres les titreS au nom de celui-ci. 

Les dispositions qui précédent sont applicables 
à toutes cessions, môme résultant d'une adjudicatiOn 
publique, d'une donation ou de dispositions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux mu-
tations par décès au profit d'héritiers naturelé. 
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Les titrés définitifs oa provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre frappés du timbre de la 
Société et rutinis de la signature de deux Administra-
tem, L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou .ariposée au Moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachées à l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à Une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après, 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 

à se faire représenter par une seule et .même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE III. 
Adininistratioti de kt Société. 

Atm 7. 
La société est administrée par un conseil d'admi-

nistration composé de deux membres au moins et 
cinq au plus, élus par l'assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est ap.pelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être, propriétaire de 

cinquante actions de la société pendant toute la durée 
de ses fonctions, ces actions sont nominatives, inâlié-
nables et déposées dans la caisse Sociale, elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'Admi-
nietrateur. 

Si le conseil n'est composé que de deux membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 	' 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables quo 'si la majorité des 
membres .est présente ou représentée'. 

Les décisions sont prises & la majorité des membres 
présents ou représentés, en cas de partage des voix, 
celte di Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux, les déci. 
sions sont Prises à l'unanirnité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérationà du ConSeil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits .sur un registre spécial et 
qui sont` signés par le Président de la séance et par un 
autre administrateur ou ear la majorité des membres 
présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés Soit par 
l'administrateur-délégué, soit par deux autres admi-
nistrateurs. 

ART. 8, 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et la 
gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des Actiônnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

. Le eonsel peut, en outre, conférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable par un man-
dat spécial, et pour un ou plusieurs objets-déterminés. 
Il peut autoriser ses délégués et mandataires à subs-
tituer sous leur responsabilité personnelle un ou 
plusieurs mandataires dans tout ou parties des pou-
voirs à eux conférés. 

Si le conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les Administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle, De mënie, si une place d'Administrateur 
devient vacante, le Conseil, peut pourvoir provisoi-
rement à son remplacement, la plus prochaine As-
semblée Générale procède à une nomination défini-
tive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto. 

ries par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers,. débiteurs et 
dépositaires, et les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effets de commerce, sont signés par tout 
Administrateur, directeur ou autre rnandataire, ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet; soit du Conseil)  
soit de l'Assemblée Générale, à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux Administrateurs quelconques. 

TITRE IV. 

commissaires aux Contptes. 

ART, 10. 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux Com-

missaires aux Comptes dans les conditions prévues 
par la Loi numéro quatre cent4mit du vingt-cinq jan4 
vier mil.neuf cent quarante-elnq,-chargés d'une mission 
générale et permanente dé surveillance, avec lés pou- 
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voirs les plus étendus d'investigation portant sur la 
régularité des opérations et des comptes de la Société 
et sur l'observation de dispositions tégales statutaires 
régissant son fonctionnement. 

Les Commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux COITUlliSSaires suppléants suivant le nombre de 
Commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-Ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 

Assemblées Générales, 

ART. Il, 
Les Actionnaires sont réunis chaque année, en•

Assemblée Générale, par le Conseil d'Administration 
dans les six ?rentiers 'mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, au jour, heure et lieu désignés par 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convo-
quées extraordinairement, soit par le Conseil d'Adini-
nistration, soit par des Commissaires en cas d'urgence, 
D'autre part, le Conseil, est tenu de convoquer dans 
le délai maximuin d'un mois, l'Assemblée Générale, 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou plu-
sieurs actionnaires représentant un dixième au moins 
du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après, visant les Assemblées extraordinaires réu-
nies sur convocation autre que la première, les 
convocations aux Assemblées Générales sont faites 
seize jours au moins à l'avance, par un avis inséré 
dans le Journal de Monaco, Ce délai de convocation 
peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées 
ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoit lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 11 
L'Assemblée Générale soit, ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins, chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale, a 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou reprè. 
sente de fois une action, 

Mer. 16. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des actionnaires. Elle ,peut 
être ordinakre ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblée. 

Les délibérations de l'Assemblées prises conformé-
ment à la loi ou aux statuts obligent tous les Action. 
noires, même les absents ou les dissidents. 

ART& 17. 

L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 
soit convoquée extraordinairement, doit pour déli. 
bérer valablement, être compoSée d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

ART, 13. 

L'assemblée est présidée par le président du conseil 
d'administration 6u, à son défaut, par un adminis-
trateur délégué par le conseil ou par un actionnaire 
désigné par l'assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux Actionnaires présents et acceptant qui représen- - 
tent, tant par eux-mêmes, 'que connue mandataires 
le plus grand nombre d'actions, 

•,Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des Aetic■nnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiées par le Bureau. 

Am 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation,' est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant do 
c ux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion, avec la signature des membres 
de l'Assemblée, représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

• ART, 15. 
• Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par le 
président du cons,eil d'administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société, et pendant la 
ces copies ou extraits sont signés par le 

ou les liquidateurs. 
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Si cette condition n'et pas remplie; l'Assemblée 
Générale tst convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jéur de la 
première réunion. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaire sociales, 
elle entend également le rappôrt des Commissaires 
sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des Conimissaiiis à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Ad-
ministrateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Admi-
nistration à titre de jetons, ainsi que celles des Com-
missaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
à l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient- insuffisants 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lai semble pour un ou plusieurs objets dé-
terminés 

ART. 19. 
Les délibérations de l'assemblée générale extra-

ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

Mer. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut ap-

porter aux statuts toutes modifications quelles qu'el-
les soient, autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 

a) La transformation de la Société en Société 
de toute autre forme, autdrisée par la législation 
monégasque; 

b) Toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction; 

c) L'émission d'obligation hypothécaire. 
Toute Assemblée Générale extràordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts ou 
d'une émission d'obligations doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la Moitié 
du capital tocial. 

Si cette quotité no Se rencontre pas à, la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première, et durant cet inter-
valle, ii est fait, chaque semaine, dans le journal de 
Monaco, et deux fois au moins, à dix jours d'inter-
valle, dans deux des principaux journaux du Dépar-
tenient des Alpes-Tviaritinaes, des insertions annonçant 
la date de cettedeuxième Assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la pro«. 
mière Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer va-
lablement que si elle réunit la majorité des trois-
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais 
être changé. 

TITRE VI. 
Étai Semestriel — Inventaire — Fonds de réserve 

,Réparlillon dés bénéfices. 

Awr. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société, 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent cinquante 
et un. 

Aï. 22. 
Il est dressé chaque semestre un état sommaire 

de la situation active et passive de la société; cet état 
est mis à la disposition des commissaires, 

Il est, en outre, établi chaque année, conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant indicatibn de l'actif et du passif de la so-
ciété. Dans cet inventaire, les divers éléments de l'actif 
social subissent les amortissements qui sont jugés 
nécessaires par le conseil d'administration. Le passif 
doit être décompté à la valeur nominale, sans tenir 
compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 

présentation des titres, peut prendre, au siège social, 
communication de l'inventaire et de la liste des ac-
tionnaire, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan, 
résumant l'inventaire et du rapport des Commis-
saires, ainsi que celui du *omit d'Administration. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite dé toutes charges, 
pertes services d'intérêts, amortissements, constituent 
les bénéfices. 
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Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de ré-

serVe ordinaire. Ce prélévetnent cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve à atteint une somme 
égale au dixiéte du capital Social. Il reprend Son date 
si la réserve vient à être entarnée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée 
par l'assemblée générale qui peut, au préalable, dé 
eider le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge 
convenable soit pour être portées à nouveau sur 
l'exercice suivant, soit pour être portées à un fonds 
de_ réserve extraordinaire et de prévoyance qui Sera 
la propriété des seuls actiormaites, soit pour être 
attribuées au conseil d'administration à titre de je-
tons de présente. 

TITRE VIL 
Dissolution Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de pert,è des trois quarts du capital 'social, 

le conseil d'administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'assemblée générale de tous les actionnaires 
à l'effet de statuer sur la question de Savoir s'il y a 
lieu de continuer la société ou de prononcer sa disSo-
lution. Cette assemblée doit, pour pouvoir délibérer, 
réunir les conditions fixées aux articles douze, dix-
neuf et vingt ci-dessus. 

, ART, 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'Assemblée Générale régie, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
liquidation et nomme 1113 ou plusieurs liquidateurs, 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs filet fin aux 
fonctions des Administrateurs, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liqui-
dation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrenent 
constituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le (cours de la Société, elle 
confère notanntent, aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs en cas d'absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son Pré-
sident. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser Item 
tis 	tavt. l'actif de la Société, et d'éteindre 
son passif Sauf les restrictions que l'Assemblée 
Générale peut y apporter, Ils ont, à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, lés pouvoirs les plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger, cornprOrnettre, 
conférer tentes garanties, même hypothécaire, con. 
sentir tous désiSternents et mainlevées avec du sattà 

paiement. En oittre, ils peuvent, en 'Vertu d'titie déli-
bération de l'Assemblée Générale eX,trabedinalte, 
faire l'apport à une autre Sodété de la totalité eu d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société 
&soute, dti Consentir la cession à une'sdelété ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obligatiOnS. 

Après le règlement du passif et des charges dé là 
Société, le produit net dé la liquidation est employée 
d'abord, à amortir complètement le capital de actions 
si cet amortissement n'a pas 'encore eu lieu, le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

Aret'. 26. 
TOuteS eôfitestatietis 4W pettvent S'éleVet 'pendant 

le cdurS dé la Sôciété, oit de sa li4tiltiati6fi Soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Actien-
nattés ettx-rnêtnes, au Sujet des affaire SéCialtS, \Sont 
jugées conformément à la loi et siminiises à la juti-
diction des Tribunaux coMpitents de la Principauté 
de Milite°. 

A cet . effet, en cas de contestation, tout AetlOtt-
flaire doit taire éleetibri de clônile.ite dans le ressort du 
siège social, et toutes assignatiOns ou SignifleatiOni 
sont régulièretneitt délivrées à ce dethicilt. 

A défaut d'élection dedomieile, les assignatiOns 
et significations sont valabletnent faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général prés la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE IX. 
COnditiOltS de la constitution 

de la présente Société. 

Mer. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après ; 
10) Que les présents statuts aurônt été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement; 
20) Que toutes les actides à &Mare auront été 

souserites et qu'il aura été versé le quart au moins 
du montant de Chacune d'elles;  ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite par lé' fondateur 
avec dépôt de la liste des souscripteurs et dé verse 
ment effectués par Chacun d'eux. 

30) Et qu'une assemblée générale-  convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire mais deus le 
délai qui pourra n'être que de trois jours et Même 
sans délai si tous les souscripteurs sont préÀônts .ou 

. dûment représentés, aura : 
a) Vérifié la sincérité de cette déclaration, 
b) norhiiié les Élembità du. conseil 

tration Otto commissaire .aux côtnptes 
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c) enfin approuvé les présents statuts. 
Cette assemblée devra comprendre un nombre 

d'actionnaires représentant la moitié au moins 'du 
capital social, elle délibèrent à la majorité des action-
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. Ladite Société a été autorisée et ses Statuts 
ont été approuvés par Arr8té de S. Exc. M. le Ministre 
d'État en date du 3 avril 1951 prescrivant la pré-
sente publication. publication. 

HL Le brevet original desdits statuts portant 
mention de la décision de l'Approbation et une am-
pliation de l'Arrété Ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des, minutes de Me Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du 
5 avril 1951, et un extrait analytique succinct des 
statuts de ladite sOciété a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 16 avril 1951. 

Ui FoNDAMR. 

Étude de Mo jaAN-CliAltres REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel BellandO-de-CitsttO, MONACO 

CESSION DE BAIL COMMERCIAL 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu le 13 mars [951, par Mo Roy, 
notaire soussigné, M. Fidèle LEEON, sans profession, 
demeurant avenue des Vespins, à Cros-de-Cagnes 
(A. M.), a cédé et tranport6, au profit de M. Camille-
Georges ONDA, commerçant, demeurant no 9, ,rue 
des Citronniers, à Monte-Carlo, et à Mme Marie-
Madeleine L'Un, commereante, épouse de M. Ange 
MANTICA, demeurant no 16, boulevard Carabacel, 
à Nice (A. M.) tous ses droits au bail s s p., fait à 
Monaco, le 29 janvier 1551, enregistré et concernant 
un magasin Situé no 6, rue de la Turbie à Monaco 
Condamine. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mo Rey, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 16 avril 1951. 

Signé J.-C. REv. 

Étude de Me LOUIS AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins Mora-CARI» 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

LAVO.PRESSING VICTORIA 
au capital de 5.000.000 de francs 

• 

Publication prescrite paf l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrété de S. 
Exc. M. k Ministre d'Etat de la Principauté.  de 
Monaco du 31 mars 1951. 

I. Aux termes d'un acte reçu en brevet, le 13 
février 1951, par Mo Louis Aureglia, docteur en droit, 
notaire à Monaco, il a été établi ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une société anonyme monégasque. 

L Aux termes d'un acte reçu en brevet, le 13 fé-
vrier 1951, par Mo Louis Auréglia, docteur en droit, 
notaire 'à Monaco, il a été établi ainsi qu'il suit, 
les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

TITRE I, 
Formation — Objet -- Dénomination 

Siège — Durée. 

AMICIS PRUMMR. 

Il est formé entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de toutes celles qui pouèront l'8tre 
par la suite, une soci6t6 anonyme qui sera régie par 
la législation en vigueur et par les présents statuts. 

ART. 2. 
La société a pour objet, tant dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'Uranger, l'exploitation d'une 
entreprise de teinturerie, dégraissage, lavage, repas-
sage, blâchissage, réparation de linges et vétements, 
loeation de linge, nettoyage, battage et restauration 
de tapis. 

Et généraleinent toutes opérations susceptibles de 
faciliter la réalisation et le développement de l'objet 

ART. 3. 
La société prend la dénomination de « LAW). 

PRESSING VICTORIA ». 

ART. 4. 
Le siège social est fixé à Monaco, 13, boulevard 

Princesse Charlotte. 
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ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf ans, à compter dupitir de sa 'constitution défini-
tive. 

• TITRE IL 
Capital social — Actions 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à CINQ MILLIONS de 

francs et divisé en cinq cents actions de dix mille 
francs chacune, lesquelles devront être souscrites en 
numéraire et entièrement libérées avant la constitution 
définitive de la société. 

ART. 7. 
Les actions sont nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actions serort obligatoirement 
nominatives. Une modification des statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au korteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits de registres à sOuches, nunerotes, frappés du 
timbre de la Société, et revêtus des signatures de deux 
administrateurs, dont l'une peut etre Imprimée 'ou 

apposée au moyen d'une griffe. 
Ils peuvent cependant, à .1a volonté du Conseil 

d'Administration, être délivrée sous forme de certi-
ficats de dépôt effectue dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles quo les titres d'actions. 

ART. 8. 
Pendant le délai de trois ans prévu à l'article 

précédent, la cession des actions ne pourra s'effectuer, 
même au profit d'une personne déjà actionnaire, 
qu'avec l'autorisation du Conseil 'd'Administration. 
En conséquence, l'actionnaire qui 'voudra céder une 
ou plusieurs de ses actions sera tenu d'en faire, par 
lettre recommandée, la déclaration au Président du 
Conseil d'Administration. 	• 

Cette déclaration sera datée ; .elle énoncera le 
prix de la cession ainsi que les non, prénoms, pro-
fession, nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Ad-
ministration statuera sur l'acceptation on le relie du 
transfert. En cas de refus, il sera tenu do substituer 
au cessionnaire évincé une personne physique ou 
morale oui se portera acquéreur à un prix qui ne 
pourra, pendant te premier exercice, être inférieur à 
la valeur nominale de l'action et qui, pour les exer-
cices suivants aura été fixé, chaque année, par l'As-
semblée Générale ordinaire. 

A défaut, l'Opposition du Conseil d'Adminis-
tration sera inopérante et le Conseil sera tenu, à la 
requête du cédant ou du cessionnaire proposé, do 
transférer, sur ses registres, les titres au nom de ce 
dernier.  

1 

	 Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes Io cessions, même à celles qui résulteraient 
d'une adjudication, d'une donation ou de dispositions 
testamentaires mais elles ne s'appliquent pas aux 
mutations par décès ait 'profit d'héritiers naturelS. 

TITRE 'III 
' Administection de la société. 

ART. 9. 
La société est administrée par un conseil composé 

de deux membres au moins et de cinq au plus, ni:Stinnes 
par l'assemblée générale. 

Alt.r. 10. 
Chaque administrateur doit, pendant toute la 

durée de son mandat, être propriétaire d'au moins 
dix actions. 

ART. 11. 	 , 
La durée des fonctions • des administrateurs est 

de six années, sauf l'effet du renouvellement partiel. 
Le premier Conseil reste en fonctions jusqu'à 

l'Assemblée Générale crdinaire qui se réunira pour 
statuer sur l'approbation des comptes du sixième exer-
cic,e et qui renouvellera le ConSell en entier. 

Ultérieurement, l'assemblée générale ordinaire 
fixera les conditions de chaque renoiwellement partiel. 

Les membres sortants sont rééligibles. 
En cas de 'vacances par décès, démissions ou toute 

autre cause et, en général, quand le nombre des admi-
nistrateurs est inférieur au maximum cl-dessus fixé, 

• le Conseil a la faculté de se compléter provisoirement 
s'il le juge utile

' 
 dans ce cas la nomination des metn-

bres provisoires doit être ratifiée par la plus prochaine 
assemblée générale. Jusqu'à cette ratification, les 
administrateurs ainsi nomMés ont voix délibérative 
au même titre que les autres. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un 
imite dont le mandat n'est pas expiré ne reste en 
fonctions que jusqu'à l'époque à laquelle devaient 
expirer les fonctions de celui qu'il remplace. 

Aras 12. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses 

membres, un Président, et sil le jpge Utile, un Vice-
Président, qui peuvent toujoïas être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Viee-Président 
le Conseil désigne celui de ses membres qui' doit rem-
plir les fonctions.  de Président. 

Le Conseil nomme aussi un secrétaire, qui peut 
être pris même en dehors des actionnaires. 

Mr. 13. 
Le Conseil d'AdMinistration se réunit sur la 

convocation du Président aussi souvent que l'intérêt 
de la société l'exige et au moins une fois par trimestre, 
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La présence de la moitié, cles membres du Conseil 
est nécessaire pour la validité dès délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents, en cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

En cas de dispense ou d'empèchement, les mem-
bres du Conseil pourront se faire représenter par un 
membre présent, un m8me administrateur ne pouvant 
représenter qu'un seul de ses collègues. Le pouvoirs 
pourront &ro donnés par simple lettre missive et 
mémo par télégramme. 

Un môme pouvoir ne pourra servir pour plus d'une 
séance. 

La justification du nombre des administrateurs 
en exercice et de leur nomination résulte vis-à-vis des 
tiers, de l'énonciation, dans chaque délibération, des 
noms des administrateurs présents et des noms des 
administrateurs absents. 

ART. 14. 
Les délibérations sont constatées par des procès-

verbaux transcrits sur un registre spécial et signés par 
le Président et le secrétaire ou par la majorité des 
administrateurs présents. 

Les copies et extraits à produire en justice ou 
ailleurs sort certifiés par le Président ou deux adini-
nistrateurs. 

ART. 15. 
1 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 
limitation et sans réserve pour agir' au nom de la 
Société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

ART. 16. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la société et polir l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administratioh. 

Le Conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs, associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
convenables pour la direction de tout ou partie des 
affaires de la Société. 

TITRE IV 

Commissaires aux comptes 

ART. 18, 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux COm-

rnissaires aux comptés, dans les conditions . prévues 
par la loi no 408 du Vingt janvier siil neuf cent qua-
rante-einq. 

TITRE V 
As.i.emblées Générales. 

ART. 19. 
Les règles concernant la composition, la teneur 

et les pouvoirs des Assemblées Générales sont celles 
du droit commun. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires d'une action au moins. 

Les actionnaires peuvent se faire représenter aux 
Assemblées, mais ela condition que leur mandataire 
soit un membre de l'Assemblée ou le représentant 
légal d'un actionnaire. -Le, Conseil d'Administration 
détermine la forme des poùvoirs, 

Les propriétaires d'actions doivent, pour avoir le 
droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer, au 
siège social, cinq jours au moins avant cette Assem-
blée, soit leurs titres, soit les récépissés en constatant 
le dépôt dans les maisons do banque, établissements 
de crédit ou offices ministériels indiqués dans l'avis 
de convocation. 

Il est remis à chaque déposant un récépissé. 

Aar. 21. 
L'Assemblée Générale c,st présidée par k Président 

du Conseil d'Administration ou, à son défaut, par 
le Vice-Président ou par un administrateur délégué 
par le Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptants qui repré-
sentent le plus grand nombre d'actions, tant en leur 
nom personnel que comme mandataires. 

Le Bureau désigne le secrétaire, qui peut ôtre pris 
en dehors des membres de l'Assemblée. 

ART. 17. 

Tous les actes engageant la Société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le retrait deS•fOridà,:eit valeurs, les 
mandats sur tous débiteurs: Ou . dépositaires, lés sons-
criptions, endos, itecePtatiortS; itValS ou acquits d'effets 
de commerce, doivent porter Suit la signature du Préff 
sident, soit celle de deux administrateurs, à moins 
d'une délégation du Conseil à Un Sel administrateur, 
à un directeur ou 4 tout autre Mandataire. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et cértifiée par le Buroan. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux Inscrits sur un 
registre spécial et signées par les membres ompôSant 
le Bureau. Les extraits on copies do ces procès-vérbaux 
à produire en justice ou aillent% sont signés soit par 
le conseil d'administration : soit par un admirpstrateur 

i délégué, soit par deux administrateurs. 
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ART. 22. 
Les délibérations sont prises à la majorité des 

voix des membres présents. En cas de partage, la voix 
du President est prépondérante. 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de' voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 

Les votes sont exprimés à mains levées, à moins 
que le scrutin secret ne soit demandé par le Conseil 
d'Administratiorrou par dix actionnaires représentant 
au moins le quart du capital social. 

TITRE VI 
Inventaire — Bénéfices — Fonds de Réserve 

ART, 23. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente-et-un décembre. 

ART. 24. 
Les produits nets de là Société constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, 
de toutes charges, services d'intérêts, amortissements, 
constituent les bénéfices. 

Sur cos bénéfices, il est prélevé cinq pour cent 
pour constituer un fonds de réserve ordinaire. Ce 
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds 
de r6serve a atteint une somme au moins égale au 
quart du capital social ; Il reprend sen cours si la 
réserve vient à être entamée. 

Le solde est réparti de la manière suivante 
dix pour cent au Conseil d'administration, pour 

être distribué entre ses membres comme ils le jugeront 
à propos ; 

et le surplus, aux actionnaires, à titre de .clivi-
dendes. 

L'assemblée générale ayant toutefois la faculté 
de prélever telle somme qu'elle jugera convenable, 
soit pour être reportée à nouveau sur l'exercice sui-
vant, soit pour être attribuée à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance, dont elle détermi-
nera l'emploi et l'affectation. 

TITRE VII 
Dissolution — Liquidation 

ART. 25. 
Et cas de perte des trois-quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée 'Générale des actionnaires à 
l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de continuer la Société ou de pronencer sa disSolution. 

MT. 26. 
A l'expiration de la Société ou en cas de clissa-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle, sui la  

proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nornme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

TITRE VIII 
Contestations 

ART, 27. 
En cas de contestations, tout actionnaire doit faire 

élection de domicile dans la Principauté et toutes 
assignations et significations sont régulièrement dé-
livrées à ce domicile. 

A défaut d'élection do domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet de 
M. le Procurent Général près la Cour d'Appel de 
Monaco. 

TITRE IX,  

Conditions de la constitution de la présente Société 

ART. 28. 
La présente soeiété ne sera d6fnitivement cons-

tituée qu'après 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société autorisée par le Gouvernement et que tou-
tes les formalités légales et administratives auront 
été remplies. 

ART. 29. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont doenés au porteur *d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

IL Ladite Société 4 été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco, en date du 31 
mars 1951. 

III. Le brevet original desdits statuts, portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont été déposés 
au rang des minutes de Mo Auréglia, par acte du 
6 avril 1951. 

Monaco, le 16 avril 1951. 
Lr FONDATEUR. 

Étude de Me .111AN.Certus REY 
Docteur en Droit, Notaire 

g, rue Colonel 13ellandode-CaStro, MONACO 

CESSION DE PONDS DE CONIVIEnOt 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu, le 24 novembre 1950, par Mo 
Rey, notaire soussigné, M. Louis SCHENEBER- 



• SOCIÉTÉ EN COMMANDITE SIMPLE 

MANTOUT ET 

(Extrait publiè Conformément aux articke 49 et 50 
du Code -de Commerce) 

*VI 

Suivant acte sous seings privés, en date à Monaco, 
du 31 mars 1951, il a été formé entre M. Frédéric 
MANTOUT industriel, demeurant à Paris, 4e " tue 
Rosa Bonheur, et deux associés commanditaires, une 
société en commandite simple ayant, pour objet l'ex-
plditation d'un commerce, importation, exportation, 

• commission, courtage, transit, • représentation • de 
toutes marchandises, à l'exclusion des vins et alcools, 
sous la dénomination « SOCIÉTÉ MONÉGASQUE 
DE COURTAGE ET D'AFFAIRES », et sous la 
raison sociale « MANTOUT 8,4 	». 

M. MANTOUT, en qualité de seul gérant, a les 
pouvoirs les plus étendus pour gérer et administrer 
la société et pour signer en son nom. 

La société a été constituée au capital de huit cent 
mille francs, composé des apports suivants : 

lo Apport de M. MANTOUT, cent mille francs 
en espèces ; 

20  Apport d'un associé eemtnanditaire, quatre 
cent cinquante mille francs, en la valeur d'un fonds 
de commerce d'importation, exportation, commis-
sion, courtage, transit, représentation de toutes 
marchandises, à l'exclusion des vins et alcools, ex-
ploité à Monaco, 26, rue Plati ; 

30  Apport d'un associé commanditaire, deux 
cent cinquante initie francs en espèces. 

La durée de la Société est fixée à 99 ans, à compter 
du 31 1mars 1951. 

Un extrait dudit acte de la société a été déposé 
aujourd'hui môme au Greffe des Tribunaux de la 
Principauté. 

Monaco, le 12 avril 1951. 
Signé :F% MANTOttr, 
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C3UER, comtnerçant, demeurant no 2, boulevard de 
France, à Monte Carlo, a acquis de Men° Claire -
Virginie BOISTAUX, sans profession, demeurant 
nO 2, boulevard de France', à Monte-Carlo, veuve de 
M. Pierre -Marius CAZARRE, un fonds de commerce 
de meublé, exploité « Spring Palace », no 2, boulevard 
de France, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mo Rey, 
Rey, notaire soussigné, dans les dix jours de la date 
de la deuxième insertion. 

Monaco, le 16 avril 1951. 

Signé 	REY. 

Étude de Me JEAN-CHAR1.135 REIT 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel lellando-de-Castro, MONACO 
wImAMIeed141.11..... 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

(Deuxième Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçui  le 1" décembre 1950, 
par Mo Roy, notaire soussigné, la société én comman-
dite simple « 1301ZARI.  » dont" le siège est Boulevard 
Princesse -Alice, à Monte-Carlo, a acquis de MI" 
Kitty KENT, sans profession, demeurant 1036 N. E. 
89th Street, à -Miami (Floride), veuve de M. Léo 
KLEIN connu sois le nom de Lénard KENT, un 
fonds de commerce d'achat et de vente de bijoux, 
exploité dans des locaux dépendant de l'Annexe de 
l'Hôtel de Paris, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les' dix jour à de la présente insertion. 

Monaco, le 16 avril 1951. 

Signé : 3.-C. RIP/. 

• Étude de Me JEAN-CtIARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel tellando-de-Castro,MONAco 

CESSION DE BAIL COMMERCIAL 
(DeuXième Insertion) 

Suivant acte reçu le 29 janvier 1951, par Mo Rey, 
notaire soussigné, M. Edmond-René CROVETTO, 
industriel, domicilié, no 2, rue Florestine, à Monaco -
Condamine, a cédé et transporté à M. Fidèle LEBON, 

sans profession, demeurant, avenue des Vespins, à 
Cros-de-Cagnes (A. M.), tous ses droits à un bail 
s. s. p., en date à Monaco, du 12 mai 1942, enregistré, 
et concernant un magasin sis no 6, rue de la Turbie, 
à Monaco-Condamine, 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Mo Ray, 
notaire soussigné; dans les dix jours de la date de la 
présente insertion. 	• 

Monaco, le 16 avril 1951. 
Signé : J.-C. REY. 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTO* 

...............,..«.....................n 	 , 	. 

Titras frappée d'oPpesition. 

Exploit de W lean-J. Marquet, huissier à Monacô, en 
-date du 7 février 1950. Douze obligations de dix livret de la 
société anonyme des Bains de Mer et du Cercle des lIttangers 
à Monaco, portant les numéros 5.811, 	18.678 à 18.681, 
18.687, 44,981 à 44.984, 45.060, 45.850, 

Suivant exploit de Mo Jean-J. Marquet, huissier à Mo-
naco en date du 22 juin 1950. Neuf bons du Trésor portant 
les numéros 1.791,720 I1TDS 1947, 2.110.668 Duni 1947y 
631.036 BTDT 1947, 00.650.466 BID'r 1947, 02.110.679 
BTDU 147,02624.877 BTDU 1948,02.624.8i8 tenu 
1948, 03.807.586 BTDU 1948, 03.807.587 1Y1DU 1948. 

Exploit de Me  Jean -1 Marquet, huissier à Monaco, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypothécaires 
de cinq cents francs, de la Société anonyme de l'Hôtel 
Windsor et de ses Annexes, en date du 8 janvier 1929, por- 
tant les numéros 7.301 à 7.3W, toutes avec coupon 	à 
échéance du 30 mai 1944. 

Niainievées d'opposition. 	. 

Exploit de Mi Jean-Je Marquet, huissier à Monaco, 
en date du 29 Juin 1950. Qttatre-vingt-seize actions de la 
société du Madal portant les numéros 155.915 à 155.920, 
14,431 à 14.510, 154.881 à 154.890. 13t cent obligations de 
une Livre portant Ics numéros 101 à 110, 141à 170, 211à 
220, 251 à 260, 271 à 280, 291 à 300, 311 à 320, 321 à 330, 
341à 350, 381 à 390. 

Titres !raflais de déchéance* 

Néant. 
... 

• $ E. 	A dl 
Société Anonyme au Capital de 7.285.000 francs 

Avenue des Pécheurs, Monaco 

Les actionnaires de la société anonyme moné-
gasque S.B.R..LA. dont le siège social est k Motiaco, 
avenue des Pécheurs, sont convoqués au siège social 
en assemblée générale ordinaire le Lundi 30 Avril 1951 
pour délibérer sur l'ordre du jour suivant 

10  Rapport du commissaire aux comptes. 
20 Rapport du conseil d'administration. 
30 Approbation des comptes. 
40 Nomination d'un cornmiseire aux cornptes. 
50 Questions diverses. 

Le Prèsident, 
Jean Tomo. 

Les actionnaires do la société anonyme monégas. 
que &BAIA. dont le siège social est à Monaco, 
avenue des Pécheurs, sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire <au siège social le.  Lundi 
30 Avril 1951 pour délibérer sur Vordre du jour sui-
vant : 

° Approbation et régularisation de la décision 
de l'assemblée générale extraordinaire du 
21 décembre 1948 concernant l'augmentation 
de capital porté à Fis 1.285.000. 
Questions diverses. 

Le Préeltieht, 
Jean Tom). 

Le aérant Pierre SOSSO, 
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LES ÉDITIONS de L'IMPRIMRIE NATIONALE DE MONACO 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GOI1COURT 
PUBLIÉE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

• 

Cette Collection poratt à la cadence de quatre volumes par mois, depuis le 10' Mars 1950 , 

Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané cru Marais, cette véritable 

anthologie du roman français depuis le début du siècle Jusqu'à nos jours trouvera sa place 

chez tous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 

Pour fous renseignements, écrira entament à: 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO, Place de Io Visitation 

MONACO VILLE (Principauté do Menace) 

Aeene,""winevvveerliVvvy 
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LES •EDITIONS 

DE L'IMPRIMERIE NATIONALE M MONACO 

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINCIPAUTË DE MONACO 

En 3 volumes de 1 000 pages environ 
Présentés sous une robuste et élégante reliure Mobile 

en trois teintes au choix-  • 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANDE 

3.500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

Mise à, jour périodique ,début Mai 
et Novembre de chaque année 

Imprimerie Nedonale de Monaco 	1951 
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